Traduction


[image: image1.png]



Rapport du groupe de travail ayant pour objet le développement du projet de centre de ressources

 pour le français au Lycée franco-finlandais 

d’Helsinki. Conclusions  et proposition

 de la planification du projet.

Traduction certifiée conforme

Fait à Helsinki, le 19 avril 2004
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Direction Nationale de l’Enseignement 22.1.2004

 A l’intention de la Direction Nationale de l’Enseignement 

La Direction Nationale de l’Enseignement a nommé le 09.12.2002 un groupe de travail devant préparer une présentation du fonctionnement et l’organisation qui permettraient la progression de l’enseignement de la langue française et des services du lycée franco-finlandais d’Helsinki pour tout le pays. La proposition doit inclure la planification pour l’organisation de la coopération des écoles et des communes et les coûts de cette évolution. 

Aslak Lindström  a été  nommé président du groupe de travail, et comme membres

du lycée franco-finlandais d’Helsinki 


 le proviseur Najat Ouakrim-Soivio,


 le proviseur-adjoint pour le français Pierrre Guénais (jusqu’au 31.08.2003), 


 le lecteur Timo Lautenbacher, 

de l’Association des professeurs de français de Finlande


 la présidente, Margit Pennanen 

de la Direction Nationale de l’Enseignement


 le conseiller Kalevi Pohjala, 


 le conseiller Tellervo Renko, 


 l’experte en langue française  Claude Anttila


 le chef de projets Minna Prunnila.

Le groupe de travail  a nommé vice-président  


le conseiller Kalevi Pohjala

et comme secrétaires du groupe de travail 


l’experte en langue française  Claude Anttila


le chef de projets Minna Prunnila

Par une lettre du 24.2.2003 le groupe a été complété par la présence d’un représentant du Centre Culturel Français


Madame Ilde Gorguet, Attachée de coopération (jusqu’au 31.7.2003)

Le groupe de travail a appelé comme expert du 01.10 au 15.12.2003 le conseiller Jorma Kauppinen de la Direction Nationale de l’Enseignement. De plus ont participé aux travaux du groupe le proviseur-adjoint du lycée franco-finlandais d’Helsinki, Pascal Moulard (à partir du 1.9.2003), le Conseiller Culturel et scientifique du Centre Culturel Français, Jean-Christophe Margelidon ( à partir du 1.8.2003). Des experts sont également intervenus : l’architecte en chef de la Direction Nationale de l’Enseignement, Reino Tapaninen ; le responsable de la clientèle Raijo Mälkkiä de la société immobilière Senaatti-Kinteistö ; Marie-Hélène Margelidon, professeur de français langue étrangère du Centre Culturel Français ; le conseiller Hannu Pesola de la Direction Nationale de l’Enseignement ; le conseiller Armi Mikkola du ministère de l’éducation ; l’expert Olavi Arra du syndicat des enseignants ; le proviseur Timo Lappi de l’école d’application d’Oulu et Markku Suortamo le directeur de l’enseignement, Harri Nissinen, chef du développement du bureau des écoles de Jyväskylä ; le lecteur Ulla Aarnio du lycée de Jyväskylä, le proviseur Pekka Ruuskanen et le lecteur Aija Kalmbach de l’école d’application de Jyväskylä. 

Le groupe de travail s’est réuni 15 fois. Les travaux du groupe se sont achevés le 22 janvier 2004

Le groupe de travail présente à l’unanimité l’adoption du projet de centre de ressources du Lycée franco-finlandais d’Helsinki.

Ayant achevé ses travaux, le groupe a l’honneur de remettre son rapport à la Direction Nationale de l’Enseignement.




Fait à Helsinki, le 22 janvier 2004




Aslak Lindström

Kalevi Pohjala



Tellervo Renko

Najat Ouakrim-Soivio



Timo Lautenbacher

Margit Pennanen

Claude Anttila



Minna Prunnila
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I RAPPORT
1. Désignation du groupe de travail, description des tâches et

     organisation du travail

La Direction Nationale de l’enseignement a désigné le 9 décembre 2002 un groupe de travail dont la tâche était de présenter les actions et les modèles d’organisation ayant pour objectif de promouvoir l’enseignement de la langue française et les services offerts par le lycée franco-finlandais d’Helsinki aux communes situées en dehors de la région d’Helsinki. Le groupe de travail doit également présenter  l’organisation du travail ainsi que le financement lié au travail de développement. (Annexe 1 : Lettre de nomination 47/041/2002) 

Le groupe de travail constate que la tâche concerne l’organisation de l’enseignement et la définition des fonctions définies par le ministère de l’Education (Annexe2 : Décision de l’organisation de l’enseignement dans les établissements de l’état 1017/98).

Le groupe de travail définit comme demandé

 1. le recensement  des besoins en services d’enseignement de la langue française 

 2. le recensement de la situation actuelle de l’enseignement du français dans toute la Finlande.

Sur la base de ces relevés le groupe de travail a décidé de réaliser une proposition de projet qui comprend le développement du lycée franco-finlandais d’Helsinki en un centre de ressources national offrant une proposition de planification d’organisation et de proposition de services diffusés à partir de l’école et des centres régionaux. La proposition du projet comprend  la définition des responsabilités incombant aux différentes parties, leurs tâches et la présentation de leur plan de financement.

Le groupe de travail s’est réuni 15 fois à partir de janvier 2003. 

Le groupe de travail a défini dans la planification du calendrier un rapport intermédiaire et une proposition définitive du projet en juin 2003. Le rapport définitif et la proposition de la planification du projet devaient être déposés à la Direction Nationale de l’Enseignement à la fin de l’année 2003. 

1.1        Enquête sur les besoins de services en langue française

Le groupe a réalisé une enquête sur les besoins de services d’enseignement du français en mars 2003 (enquête 4/2003). On a demandé quelles étaient les attentes dans les communes et les écoles afin de définir l’intérêt des organisateurs de l’enseignement fondamental pour des services d’enseignement en français. De plus, on a demandé de préciser quels genres de services étaient plus particulièrement attendus. 

186 réponses sont parvenues des organisateurs de l’enseignement et des professeurs dont 101 ont annoncé un intérêt pour des services d’enseignement de français. 166 étaient intéressés par des services gratuits et 25 se disaient prêts à payer les services offerts. 23 affirmaient ne pas être intéressés par des services en langue française. Il s’agissait de petites communes où le français n’était pas enseigné. A la question de savoir si l’école/ le lycée avait un professeur de français, on a compté 115 professeurs titulaires et 45 vacataires.

Il est apparu de cette enquête que l’intérêt de profiter d’un réseau était certain. L’intervention d’un natif, les projets linguistiques et culturels ont également semblé importants. Les professeurs de françaisont fait part de leur intérêt pour une visite au lycée franco-finlandais d’Helsinki et l’organisation de stages de formation continue (Annexe 3: enquête concernant les besoins en services en langue française)

Carte 1
                       
Communes intéressées par des services d’enseignement en français
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1.2 Enseignement du français et les connaissances en français en Finlande : examen de l’état des lieux 

La société finlandaise s’est rapidement internationalisée et l’un des facteurs de changement les plus importants a été l’adhésion de la Finlande à l’Union Européenne en 1995. De nos jours,  on exige des citoyens de plus en plus nombreux la capacité d’agir, de travailler et d’exercer une influence dans un environnement international. A côté du développement international, la société finlandaise est vite devenue pluriculturelle, ce qui requiert des compétences de communication diversifiées et une connaissance des cultures même sur le territoire national. L’évolution fixe des objectifs qui pour être atteints exigent l’apprentissage des langues le plus tôt possible et qui se poursuit dans tous les cycles scolaires et tout au long de la vie.

L’Union Européenne a réalisé durant l’Année des langues en 2001, dans tous ses pays membres, une enquête sur le niveau et les études en langues. L’anglais était sans surprise la langue la plus généralement apprise en Europe. Les connaissances des Finlandais dépassaient la moyenne européenne et les Finlandais considéraient comme essentielle la connaissance d’autres langues que l’anglais.

La politique linguistique nationale et les programmes de langues qui s’y rapportent ont permis d’élargir et de diversifier le choix des langues à différents niveaux de la scolarisation, mais les objectifs n’ont pas été entièrement atteints. Du point de vue des besoins en connaissances linguistiques, le problème reste que tous étudient les mêmes langues et presque tous choisissent comme première langue obligatoire l’anglais. Les langues facultatives n’ont amélioré la situation que de façon limitée.  De l’année scolaire 1994-95 à 1997-98, le choix d’une langue facultative a fortement augmenté, mais ensuite diminué quelque peu.

En 2000–2001 trente-cinq pour cent de élèves des classes 5 étudiaient une langue A2, les deux années précédentes ce pourcentage était de 37%. La répartition par sexe est inégale : les filles et les femmes s’intéressent plus activement à l’apprentissage  facultatif et optionnel des langues. 
Les résultats d’apprentissage des premières langues étrangères (français, allemand et russe) des élèves de classe 9 en 1995 ont montré de grandes différences entre les écoles et les sexes. Au printemps 2002 une nouvelle évaluation nationale a été réalisée. 818 élèves de 67 écoles dont 4 de langue suédoise ont participé à l’évaluation. D’après les premières estimations, il semblerait que les élèves éprouvent le besoin de pratiquer plus leurs compétences orales. Le rapport n’est pas encore publié en janvier

2004.

Les établissements proposant un enseignement de la langue française et les différences régionales sont traités au chapitre 2.

1.2.1  
Enseignement du français dans les écoles

Grâce à l’école fondamentale, la Finlande a depuis les années 1970 atteint l’objectif que chaque élève apprenne au moins deux langues étrangères, ce qui correspond à l’objectif actuel de l’Union Européenne. On offre la langue française en première langue étrangère obligatoire  A1 (primaire),  facultative A2 (au primaire) ainsi que B2 (au collège) et B3 (au lycée). En considérant le choix des langues sur une période plus longue, on remarque que le choix de la langue française a augmenté malgré une légère diminution ces deux  dernières. En dépit des possibilités offertes par la répartition horaire, les programmes de langues des communes diffèrent les uns des autres; toutes ne proposent pas le français. Les raisons suivantes montrent pourquoi on étudie peu et avec un programme trop court la langue française :

1      on ne propose pas la langue française et on ne l’étudie pas  parce que


a) les communes n’offrent pas de vaste programme de langues pour des raisons 
financières


b)  les communes favorisent une autre langue ou d’autres langues


c) il manque des professeurs de français compétents dans des communes éloi-
gnées

2       les programmes de langues des communes : dans une école on offre une langue concur-

          rente ce qui  rend la taille des groupes trop petite 

3       faible coopération et répartition des tâches entre les écoles

4       on ne propose que quelques cours de français parce qu’il n’y a pas assez d’élèves

5       les garçons ne sont pas intéressés par l’étude du français

6       on choisit le français et on le commence mais on n’a pas la force de continuer les études

7       l’étude du français s’interrompt parce que dans les classes secondaires on ne peut la conti-

         nuer

8       dans le secondaire et l’enseignement professionnel, la langue la plus apprise est l’anglais, ce qui a 

         une influence sur le choix des langues dans l’enseignement fondamental

9       l’étude du français est interrompue parce que l’élève change d’école ou de commune et 

         la  nouvelle école ou le lieu de domicile n’offre pas la possibilité de continuer

10     l’ offre de la langue B pour le français permet la formation de groupe mais a pour conséquence de diminuer le choix de la langue  facultative A

11     des préjugés : la français est considéré comme une langue difficile

12    les parents font choisir à leurs enfants une première langue étrangère qu’ils ont eux-

        mêmes étudiée –  peu de parents ont appris le français

13     les langues les moins apprises sont choisies par des parents hautement éduqués – les

         parents en majorité n’ont pas de formation universitaire

14     un matériel pédagogique suffisamment diversifié est difficile à obtenir

15     autres raisons possibles, par exemple : on ne choisit pas le français parce que la motivation à apprendre cette langue ne dure pas, parce qu’ on n’a pas l’occasion de pratiquer la langue

1.2.2     Connaissances en français des adultes 

Le comité du programme des langues a défini en 1978 les objectifs quantitatifs en suédois, en finnois, en anglais, en allemand, en français et en russe pour les différents niveaux de compétence en langues. On avait quatre niveaux : passable, satisfaisant, bien, et très bien. Les compétences en français devaient couvrir 15 à 20% de la population active (20-63 ans). Les niveaux de compétences étaient qualitativement les suivants : 2 à 3% très bien, 5% bien, de 3 à 5% satisfaisant et 5% passable. Le comité prévoit l’atteinte de l’objectif dans 30  ou 40 ans c’est-à-dire entre 2010 et 2020.

Les adultes connaissent le mieux l’anglais (66%), et ensuite le suédois (55%). Le français est appris par 8% des adultes  18-64 ans). La popularité de la langue française a augmenté dans l’enseignement général : le nombre de Finlandais de moins de 35 ans connaissant le français est deux fois plus élevé chez que les personnes plus âgées. Les connaissances restent cependant au niveau passable. La langue française a été apprise au collège ou au lycée au programme court ce qui explique le faible niveau dans cette langue. (Sartoneva 1998).

Les besoins en langues étrangères dans la vie active font l’objet d’une étude approfondie en Finlande depuis les années 1970. De nouvelles indications proviennent des années 1990 où plusieurs enquêtes et rapports sur les besoins  de connaissances des langues ont été réalisées. Selon une enquête réalisée en 1997 (Huhta 1997), dans l’organisation et la formation en langues des 100 plus grandes entreprises finlandaises d’importation et d’exportation, l’anglais apparaît comme la langue la plus importante suivie du suédois et de l’allemand. Le français semble moins important que les trois langues mentionnées mais cependant plus important que le russe. 

Selon une estimation des besoins en langues du personnel administratif (Sinkkonen 1997), les langues les plus importantes étaient l’anglais, le suédois, le français, l’allemand et le russe. Les trois premières langues citées étaient indispensables. Il est apparu que les fonctionnaires et employés des administrations ont voulu augmenter leur niveau spécialement en langue française. En l’an 2000 on a constaté dans une enquête concernant la formation en langues des fonctionnaires (Sajavaara 2000) que la France était un des pays dont la connaissance était liée aux connaissances linguistiques.

Actuellement dans les grandes entreprises et administrations on organise un ou deux cours de français par an. Il existe en général trois niveaux. Par exemple le Ministère des Affaires étrangères entre  1995 et 2003 a organisé des cours de français, le plus souvent des cours de remise à niveau et des cours de suggestopédie pour débutants, en plus de quelques cours spéciaux. (Annexe 4: Les cours de français au ministère des Affaires étrangères de 1995 à 2003)

2       Enseignement du français en Finlande

La langue française est  enseignée en Finlande dans les établissements d’enseignement général, les instituts professionnels, les instituts universitaires professionnalisés, les universités,  les établissements de formation volontaire et les centres privés. De plus, il est possible de suivre un enseignement bilingue franco-finlandais à Helsinki, à Tampere et à Turku. Contrairement à l’enseignement bilingue, l’école française Jules Verne suit entièrement les programmes français. En Finlande, il n’y a qu’un seul établissement de l’état, le lycée franco-finlandais d’Helsinki qui a la tâche spécifique de promouvoir la culture et la langue française.

Le Centre Culturel Français fait progresser la situation de la langue et de la culture françaises en Finlande entre autres par la formation continue des enseignants et l’enseignement scolaire. Le Centre Culturel Français offre aussi des cours de langue française.

Géographiquement l’enseignement de la langue française se concentre en majorité dans la région du sud (Annexe 5 : Offre de l’enseignement de la langue française dans les lycées au printemps 2003.)

2.1 Lycée franco-finlandais d’Helsinki

Le lycée franco- finlandais d’Helsinki a été fondé en 1956. L’école a fonctionné jusqu’en 1977 sous le nom de lycée mixte franco-finlandais et il était géré par l’association des Amis de l’école française. Cette année-là l’école a été cédée à l’état finlandais après un accord. Le pouvoir de décision au lycée franco-finlandais d’Helsinki revient au ministère finlandais de l’éducation qui nomme un comité de direction pour quatre années à la fois (Annexe 6 : Décret, SopS n :o 39/1977 ; annexe 2 : Décision sur l’organisation de l’enseignement dans les établissements de l’état 31.12.1998)

L’accord de 1977  entre les états français et finlandais signé le 8 juin 1977 stipule que le lycée franco-finlandais d’Helsinki définit les principes généraux de fonctionnement du lycée comme suit :

a) La proportion  d’enseignement de la langue française et en langue française sera conservée au moins qualitativement comme celle de l’année 1976-77.

b) Le comité de direction de l’école veille à ce qu’au moins une matière soit enseignée en français dans les classes V à VIII

c) Les professeurs de français et en français devront, si possible, être de langue maternelle française. Dans ce but les autorités françaises continueront à recruter et à rémunérer un nombre d’enseignants français égal à celui de 1977 et aussi longtemps que possible dans les mêmes proportions, en fonction des ressources disponibles.

d) Le comité de direction nomme parmi les enseignants un responsable des études françaises.

L’école avait sa propre réglementation jusqu’en 1991 où elle fut rattachée à la législation de l’école fondamentale et à la loi sur les lycées tout en reconnaissant la spécificité de l’établissement. Le ministère de l’éducation a stipulé par la loi sur l’école fondamentale (628/1998) § 8 et § 52 ainsi que la loi sur les lycées (629/1998) §3, article 2 que le lycée franco-finlandais d’Helsinki devait organiser l’enseignement fondamental, une année préscolaire, un enseignement complémentaire et un enseignement de niveau  lycée selon la législation sur les lycées en vigueur. L’école peut organiser un enseignement à distance, une garderie payante et d’autres activités payantes.

La tâche spécifique du lycée franco-finlandais d’Helsinki est de donner aux élèves une bonne connaissance de la langue et de la culture françaises. L’école fait découvrir à ses élèves spécialement la France et  la culture française. Les connaissances de la langue et de la culture évoluent parallèlement. Le programme d’enseignement de l’école prévoit des voyages d’études dans les pays francophones et une coopération avec des écoles françaises, et l’école accueille des élèves de pays francophones. L’école forme des experts en français qui ont une bonne préparation pour  des études supérieures et une vie active autant dans leur pays qu’à l’étranger.  L’école a également pour tâche de promouvoir la connaissance de la langue et de la culture françaises aussi à l’extérieur de l’établissement scolaire.

L’enseignement en français du lycée franco-finlandais d’Helsinki est fortement accentué dans les cinq premières années d’apprentissage. Jusqu’en classe 2, 80% de l’enseignement se fait en français ; en classes 3 et 4, 75%.  La part de l’enseignement du finnois et du français de la classe 0 à la classe 4 est resté presque inchangé pendant des dizaines d’années. Au lycée la langue d’enseignement est essentiellement le finnois, car le lycée se termine par le baccalauréat finlandais.

Annexe 7 : Présentation et répartition des heures du lycée franco-finlandais d’Helsinki.

  2.2  Centre Culturel Français

Les relations culturelles entre la France et la Finlande se basent  sur l’accord signé en 1970 (SopS No54/1970) concernant une coopération culturelle et scientifique. La France est représentée en Finlande par un ambassadeur, un attaché culturel et scientifique qui dirige également le Centre Culturel Français. Le centre Culturel Français fonctionne depuis 1968. Il soutient l’apprentissage du français ainsi que la culture et les sciences françaises en Finlande.

Le Centre Culturel Français fait progresser la place de la langue et de la culture française en Finlande dans l’enseignement, dans la formation continue des enseignants, et par le développement de filières bilingues franco-finlandaises.

Dans le domaine de l’enseignement, la coopération entre  les autorités comme la Direction Nationale de l’Enseignement et le Centre Culturel Français comporte plusieurs projets communs. Ces projets sont par exemple la planification et la mise en application du portfolio européen des langues et le test de langues se basant sur le cadre européen commun de référence. De plus, dans l’enseignement fondamental (classes 7 à 9) et secondaire, se déroule un projet pilote du diplôme de français DELF.

La coopération entre le lycée franco-finlandais d’Helsinki et le Centre Culturel Français est très étroite. Le Centre Culturel aide le lycée dans le recrutement des enseignants et permet de maintenir des contacts linguistiques et culturels.  Les représentants du Centre Culturel assistent en tant qu’experts aux séances du Comité de Direction du lycée franco-finlandais d’Helsinki. En plus du proviseur, le proviseur adjoint du français joue un rôle significatif dans les relations entre l’établissement et le Centre Culturel Français.

2.3 Direction Nationale de l’Enseignement 

La tâche et le rôle de la Direction Nationale de l’Enseignement sont dirigés d’une part vers l’enseignement des langues des établissements par les normes servant de bases aux plans d’enseignement, d’autre part par l’information guidée et divers projets.

La Direction Nationale de l’enseignement a approuvé le 15.08.2003 les bases des plans d’enseignement du lycée qui seront mis en application à partir du 1er août 2005. Les plans d’enseignement entreront en vigueur donc graduellement á partir du 1er août 2005 en même temps que la nouvelle répartition horaire (décret du Conseil d’Etat 955/2002).

Les bases des plans d’enseignement de l’enseignement fondamental 2004 sont acceptées par le comité directeur le 16 janvier 2004. Les nouveaux plans d’enseignement seront à appliquer au plus tard le 1er août 2006 avec la nouvelle répartition horaire (décret du Conseil d’Etat 1435/2001).

Le programme national de diversification et de développement de l’enseignement des langues qui s’est achevé en 2001 (KIMMOKE)  a eu pour objectif de trouver des modèles pour que dans tous les types d’établissements on puisse diversifier le choix des langues pour qu’en plus de l’anglais et de la deuxième langue nationale, on choisisse d’autres langues et que simultanément la qualité de l’enseignement des langues augmente. L’objectif dans l’enseignement général était d’augmenter le nombre d’élèves apprenant le français, l’allemand et l’espagnol de 10 à 20% et de tripler le nombre d’apprenants du russe. Dans le premier degré de l’enseignement fondamental, on a voulu que toutes les communes offrent une langue facultative A2. L’objectif du deuxième degré (classe 7 à 9), était que 50% étudient une langue optionnelle sans considération de sexe pour le choix de la langue. Dans l’enseignement au lycée l’objectif était que 90% des élèves étudient une langue optionnelle.

Dans les objectifs fixés, on a le mieux réussi avec la langue facultative A2, même si pour des raisons économiques, les communes maintenant ont tendance à moins l’organiser. Ce qui est significatif, c’est que c’est l’allemand (39% des choix) qui suit l’anglais. Les choix du suédois et du français ont progressé également. L’objectif que chaque commune donne la possibilité d’étudier une langue A facultative n’est pas atteint.

Tableau 1. Etude de la langue facultative A2 dans les communes

	année
	nombre de communes

offrant une langue

facultative A2
	nombre total de communes du pays
	tout le pays %

	2000
	297
	452
	65,7 %

	2001
	295
	448
	65,8%

	2002
	297
	446
	66,6%



Source : Rapport final du programme KIMMOKE La Finlande s’internationalise – L’enseignement des langues répond aux défis : Problème de stratégies de l’internationalisation de l’enseignement des langues et des écoles - 1996-2001.

Comme l’objectif dans chaque commune d’offrir la possibilité d’étudier la langue A2 n’a pas été atteint, la Direction nationale de l’Enseignement a mis en place un réseau de développement de l’enseignement des langues pour 2002-2004. Le réseau a été divisé en six régions de développement des langues où opèrent les professeurs de langues de la commune faisant partie du projet.

La Direction Nationale de l’Enseignement a participé en 2001-2003, au projet de mise en place de centres de ressources des langues de 13 pays financé par la commission européenne. (voir chapitre 4 « le point de vue européen de développement de l’enseignement des langues »).

2.4 Répartition des heures et bases des plans d’enseignement avant 2003

A la fin des années 1990, des efforts considérables ont été faits pour le développement des plans d’enseignement des langues dans le pays :

.  les plans d’enseignement pour l’école fondamentale (POPS-70)

.  des plans pour le volume horaire en français, en allemand et en russe comme pemière 

langue étrangère (1979)

.  les plans en langues des cycles de l’école fondamentale et les plans d’enseignement (1982)

.  les bases des plans d’enseignement de l’école fondamentale (1994).

Un développement similaire à été fait pour le  lycée après les records d’enseignement de 1941

. le plan d’enseignement des langues vivantes  (1970)

. le lycée modulaire (1981)

.   les bases des plans d’enseignement du lycée (1985)

.  les bases des plans d’enseignement du lycée (1994).

Dans les bases des plans d’enseignement des langues  se sont reflétées les solutions politiques générales d’éducation. Ainsi, l’abandon des cours de niveaux dans l’école fondamentale et le lycée modulaire ont donné de nouvelles orientations pour les plans d’enseignement des langues et de la seconde langue nationale. L’internationalisation en forte augmentation s’est vue dans les plans d’enseignement des langues.  Les divers projets de langues du Conseil de l’Europe  apportent depuis des décennies de nombreuses impulsions de développement. 

Les plans de l’enseignement fondamental et des langues vivantes de 2003 apportent pour la première fois de façon claire les objectifs généraux de compréhension et de production écrite et orale :  l’encouragement à la communication, l’adoption des connaissances culturelles, et une attitude ouverte et positive envers la culture et les locuteurs de la langue apprise. Ces principes ont été inclus dans tous les plans d’enseignement à partir de 1970, même si la façon d’exprimer les objectifs a quelque peu changé 

Avec l’évolution de la linguistique appliquée et de la didactique des langues. Dans les plans d’enseignement de 1970, on définissait les objectifs précis concernant le vocabulaire et les structures qui ont été explicités dans le guide des langues étrangères aux élèves paru en 1976. Il comprenait une proposition des objectifs de base et des contenus de l’école fondamentale.

En 1982 et 1985  dans les bases des plans de l’école fondamentale, la nouveauté était l’accent porté sur l’enseignement des langues et sur une description détaillée des objectifs généraux communs à l’enseignement des langues. La conception éducative était fortement visible. Ce qu’il y avait de nouveau dans l’enseignement des langues, c’était qu’en choisissant des contenus on devait tenir compte plus que par le passé de l’utilisation de la langue comme outil de communication. En présentant les objectifs et les contenus on a attiré l’attention sur les points suivants: 

· tâches communicatives: pourquoi l’apprenant doit savoir utiliser la langue, comment il doit le faire 

· situations d’utilisation de la langue: dans quelles circonstances (rôles, temps et lieu) l’élève doit savoir utiliser la langue

· thèmes et notions : quelles pensées, notions et contenus l’élève doit comprendre et exprimer

· contenu lexical : combien de mots, quels mots et expressions l’élève doit comprendre et savoir utiliser (un objectif de niveau du vocabulaire à connaître a été fixé)

· contenu syntaxique: quelles structures l’élève doit comprendre et savoir utiliser (on a présenté des bases de choix assez vastes, mais aucune liste de structures détaillée)

Dans les bases des plans d’enseignement de 1994 relativement restreintes et à d’un niveau général on insiste un peu plus que par le passé sur la communication entre les cultures. Les objectifs des langues A1 et B1 sont devenus différents en raison de la diminution d’un tiers du nombre d’heures de la langue B1. Les objectifs généraux et spécifiques des langues ont été définis plus précisément dans le premier degré et le second degré de l’école fondamentale. Les contenus ressemblaient à ceux définis précédemment même si l’expression langagière avait quelque peu changé. L’accent était porté sur le développement de l’art d’étudier ainsi que sur la capacité d’évaluer et d’assumer la responsabilité de son propre apprentissage. Il était nouveau également que l’étudiant trouve l’apprentissage des langues intéressant, vivant et plein de défis. En 1999, la Direction Nationale de l’Enseignement a précisé les critères de la note 8 au niveau exigé de bonnes connaissances en fin de scolarité obligatoire. Dans ces critères on a constaté que le niveau exigé en langue anglaise était supérieur à celui des autres langues.

Les bases des plans d’enseignement du lycée de 1994 définissaient à un niveau général les objectifs des cours et les contenus. On a défini les cours obligatoires des programmes longs et intermédiaires, par contre les cours des programmes longs ou facultatifs n’étaient pas du tout définis. Les thèmes des cours des programmes longs étaient les mêmes pour toutes les langues. 

2.5 
Répartition des heures et bases des plans d’enseignement  pour 
l’enseignement fondamental 2004

. 

Le changement important dans l’environnement européen est le cadre commun de référence  réalisé au sein du Conseil de l’Europe pour l’apprentissage, l’enseignement et l’évaluation des langues. Il a fait l’objet d’une prise de position officielle et a une place importante parmi les professionnels de l’enseignement des langues. Par la suite, l’Union européenne aussi l’a aussi adopté comme base pour le  développement des langues. 

Le cadre de référence contient une étude étendue de faits qui peuvent décrire les différents usages de la langue, les particularités d’apprentissage et les niveaux de connaissances en langues. Dans l’élaboration des  plans 2004, on s’est inspiré du cadre commun de référence comme il le recommande.

Avant 2004, il est apparu que malgré l’accent porté sur la communication dans les plans d’enseignement, il n’était pas défini comment devait se développer l’art de la communication. Le trait le plus significatif des nouvelles bases des plans d’enseignement est l’application construite à partir du cadre de référence qui définit la progression des connaissances dans les différentes étapes de l’apprentissage. 

Dans les bases des plans d’enseignement de l’enseignement fondamental 2004, on présente les objectifs et les contenus essentiels de l’enseignement fondamental. Les propositions de 2004 définissent les objectifs concernant les langues, communs à toutes les langues. Les connaissances culturelles et la capacité d’apprendre à apprendre sont mises en valeur et définies plus précisément qu’auparavant.  Les contenus principaux, comme les situations d’utilisation de la langue et la précision des thèmes, montrent une progression plus nette que dans les plans précédents. La définition des structures reste à un niveau général. 

les thèmes intervenant dans la communication, les tâches et les textes ainsi que les circonstances et les restrictions sont décrits dans les niveaux de connaissances. Dans la production on traite de l’étendue et de la correction de la langue, et dans la production orale on considère en plus la fluidité et la prononciation. L’échelle des niveaux montre une progression d’un niveau à un autre. Dans chaque langue on atteint un niveau différent : le niveau exigé en anglais est supérieur à celui des autres langues et de la seconde langue nationale. (Annexe 9 : Echelle des descripteurs des niveaux en langues)

2.5.1  Choix des langues dans l’enseignement fondamental

Le choix des langues dans l’enseignement fondamental se répartit en programmes de différente longueur, des programmes facultatifs ou optionnels comme suit: 

	A1 = première langue étrangère obligatoire (commençant au primaire : classes 1-6)

	A2 = langue facultative (commençant au primaire : classes 1-6)

	B1 = seconde langue nationale ou anglais (commençant au collège : classes 7- 9)

	B2 = option (commençant au collège : classes 7–9)


L’enseignement de la première langue étrangère A1 commence en général en classe 3. Cependant on observe que le début de l’étude se fait plus tôt. En automne 2002, 6,1% des élèves ont commencé l’enseignement de la langue A1 en classe 1. En classe 2 le chiffre était de 12,8%. 

La langue A1 la plus répandue est l’anglais qui a été choisi par 90% des élèves en 2002. Le français, l’allemand et le russe ont perdu un peu de leur popularité.

Tableau 2 


Différentes langues A1 étudiées en classe 3 entre  1994 et 2002

	Langue A1
	% des élèves de classe 3



	
	1994
	1996
	1998
	2000
	2002

	Anglais
	86,9 %
	86,6 %
	87,7 %
	89,1 %
	89,7 %

	Suédois
	3,1 %
	2,4 %
	2,0 %
	1,5 %
	1,5 %

	Finnois
	4,6 %
	4,6 %
	4,8 %
	5,2 %
	5,3 %

	Français
	1,1 %
	1,7 %
	1,6 %
	1,1 %
	1,0 %

	Allemand
	4,0 %
	4,0 %
	2,9 %
	2,2 %
	2,0 %

	Russe
	0,2 %
	0,3 %
	0,2 %
	0,2 %
	0,1 %

	Lapon
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %

	Autre langue
	0,0 %
	0,0 %
	0,1 %
	0,0 %
	0,0 %

	A1 ensemble
	99,8 %
	99,5 %
	99,3 %
	99,3 %
	99,7 %

	Nombre total de classe 3
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %


On commence l’enseignement de la langue facultative A2 en général en classe 5. Comme l’étude de l’anglais reste stable, on étudie les autres langues de façon facultative en langue A2. Depuis 1994 les communes ont  la possibilité de l’ajouter au programme des langues offertes. Au début l’étude de la langue A2 a eu beaucoup de succès, mais en 1998 la popularité a commencé à diminuer. Les langues A2 qui ont le plus de succès sont l’allemand et le suédois.

Tableau 3


Les différentes langues A2 étudiées en classe 5 entre 1994 et 2002

	Langue A2
	% de la classe d’âge



	
	1994

	1996
	1998
	2000
	2002

	Anglais
	9,6 %
	10,4 %
	10,2 %
	9,7 %
	8,8 %

	Suédois
	1,7 %
	6,0 %
	6,6 %
	7,0 %
	8,4 %

	Finnois
	0,5 %
	0,4 %
	0,5 %
	0,4 %
	0,2 %

	Français
	0,9 %
	2,8 %
	3,1 %
	3,0 %
	3,3 %

	Allemand
	4,1 %
	16,9 %
	16,2 %
	14,4 %
	12,3 %

	Russe
	0,1 %
	0,2 %
	0,5 %
	0,4 %
	0,3 %

	Lapon
	0,1 %
	0,1 %
	0,1 %
	0,1 %
	0,1 %

	Autre langue
	0,0 %
	0,1 %
	0,0 %
	0,1 %
	0,1 %

	A2 ensemble
	16,9 %
	36,8 %
	37,1 %
	35,1 %
	33,5 %

	nombre total d’élèves en classe 5
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %


Le choix de la langue B2 diminue depuis 1994. De 39,4% on est arrivé à 17,5% des élèves des classes 8 et 9. Le choix a diminué en raison de l’augmentation de la langue A2 commencée au primaire entre les classes 1 à 6.

Tableau 4.

            Pourcentage des différentes langues B2 étudiées en classes 8 et 9 de 1994 à 2002

	
	1994
	1996
	1998
	2000
	2002

	Anglais
	0,7 %
	0,5 %
	0,3 %
	0,3 %
	0,2 %

	Suédois
	0,2 %
	0,3 %
	0,1 %
	0,1 %
	0,0 %

	Finnois
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %

	Français
	9,4 %
	11,9 %
	9,1 %
	6,3 %
	6,3 %

	Allemand
	27,3 %
	27,4 %
	18,0
	11,0 %
	9,5 %

	Russe
	0,9 %
	1,5 %
	1,7 %
	0,8 %
	0,6 %

	Lapon 
	0,1 %
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %
	0,0 %

	Latin
	0,7 %
	0,7 %
	0,6 %
	0,6 %
	0,5 %

	Autre langue
	0,1 %
	0,4 %
	0,1 %
	0,2 %
	0,4 %

	B2 ensemble
	39,4 %
	42,7 %
	29,8 %
	19,4 %
	17,5 %


Le nombre d’élèves étudiant le français, l’allemand et le russe avait connu une augmentation avec le succès de la langue A2, mais cette augmentation s’est arrêtée en 1998. Ceci semblerait s’expliquer par la diminution de l’étude des langues B2. 

Tableau 5


Evolution du nombre d’élèves pour le français, l’allemand, le russe et le 
suédois de 1994 à 2002

	
	A1 cl. 1–6
	A2 cl. 1–6
	A1 et A2 cl. 7–9
	B1 cl. 7–9 
	B2 cl. 7–9
	total

	français

	1994
	2 398
	662
	1338
	
	11 794
	16 192

	1998
	3 360
	3 884
	4 064
	
	11 922
	23 230

	2002
	3 248
	4 709
	6 055
	
	7 897
	21 909

	allemand

	1994
	8 373
	3 323
	2 896
	
	34 742
	49 334

	1998
	8 122
	21 388
	18 337
	
	23 590
	71 437

	2002
	6 234
	17 294
	22 949
	
	11 871
	58 348

	russe

	1994
	298
	69
	762
	
	1 145
	2 274

	1998
	386
	446
	432
	
	2 204
	3 468

	2002
	620
	412
	1 003
	
	719
	2 754

	suédois

	1994
	8 859
	1 579
	10 800
	164 022
	215
	185 475

	1998
	5 579
	8 717
	10 744
	167 167
	13
	192 220

	2002
	4 573
	12 026
	14 178 
	159 854
	0
	190 631


Source : Indicateurs quantitatifs de l’enseignement 2003, Direction Nationale de l’Enseignement.

2.5.2 Interruption, changement et évaluation des études de la langue facultative A
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Selon la Direction Nationale de l’Enseignement la langue facultative A est facultative jusqu’au moment où on la choisit. Ensuite on suppose que l’élève s’engage à la continuer. Cependant si l’élève fait son choix Sans avoir bien réfléchi ou si  pour une raison ou pour une autre l’étude se révèle trop difficile, on peut accepter quelquefois une interruption. On peut faire figurer dans le plan d’enseignement local les raisons acceptées d’interruption ainsi que la façon de procéder pour interrompre les études de la langue concernée. Il est souhaitable que la procédure et les raisons soient les mêmes dans tous les établissements de la commune.

La Direction Nationale de l’Enseignement a décidé d’une modification aux critères d’évaluation de la langue facultative (16/011/2002, 8.4.2002). Selon la décision, il est possible, à la demande du parent ou du tuteur, de ne pas indiquer sur le certificat de fin de scolarité la note de la langue facultative. Dans la plupart des communes il semble que cette décision ait provoqué des problèmes: les élèves qui ont étudié une langue obligatoire A et une langue facultative A échangent ces langues si la note de la langue obligatoire risque d’être moins bonne que celle de la langue facultative. Cela survient notamment si la langue facultative est l’anglais et que la langue obligatoire est une autre langue.

De la même façon que pour l’interruption, l’organisateur de l’enseignement doit inscrire dans le plan d’enseignement local les critères de changement de la langue A2 en langue A1 ou vice versa. La langue A facultative pourrait à la demande du parent ou du tuteur ne pas figurer sur le certificat de fin de scolarité mais si on veut, on peut mentionner la note sur un certificat séparé.

2.6 
Répartition des heures et bases des plans d’enseignement


2003 au lycée

Les bases des nouveaux plans d’enseignement du lycée ont été approuvées en août 2003. Le Conseil d’Etat a fixé la répartition horaire en 2002.  Dans les bases des plans d’enseignement du lycée sont décrits les cours obligatoires et les cours approfondis avec plus de précision que dans les plans précédents de 1994. Dans les bases des plans du lycée et dans les bases de l’enseignement fondamental de 2003, le plus grand changement est l’application du cadre européen commun de référence (voir chapitre 2.5 Répartition horaire et bases des plans d’enseignement 2004 et annexe 9 : Niveaux de compétences en langues). 

2.6.1 Choix des langues au lycée

La troisième langue obligatoire a été enlevée des matières obligatoires au lycée en 1975 où la répartition par section a été supprimée. Avant cette date, la troisième langue était obligatoire pour les étudiants de la section langues. En 1985, la deuxième langue obligatoire a été supprimée pour les élèves suivant le programme long de mathématiques. De ce fait au lycée, le nombre d’apprenants des langues C et D de l’époque (actuellement B2 et B3) a diminué. La diminution des choix a été radicale particulièrement pour la langue débutée au lycée.

L’apprentissage des langues choisies dans l’enseignement fondamental A1, A2, B1 et B2 se poursuivent aussi au lycée. Une langue nouvelle B3 peut commencer au lycée. Environ 64 % des lycéens avaient en 2002 étudié trois langues étrangères ou plus. Ces quelques dernières années, la proportion d’étudiants ayant appris trois langues a légèrement diminué et la proportion de ceux ayant étudié deux langues a faiblement augmenté. 

Le centre de statistiques a commencé en 1998 à chiffrer des informations sur le choix des matières uniquement pour ceux qui avaient obtenu leur certificat de fin d’études secondaires. Avant cela, les informations prenaient en compte la totalité du nombre d’étudiants au lycée.

Tableau 6


Programmes du lycée de 1999 à 2001 suivis par les étudiants de la langue A

	Langue A

	
	Etudiants
	% de ceux ayant obtenu le certificat de fin de scolarité du lycée

	
	1999
	2000
	2001
	1999
	2000
	2001

	Anglais
	30 793
	34 051
	34 042
	96,9
	98,0
	98,6

	Suédois
	1 783
	1 915
	1 521
	5,6
	5,5
	4,4

	Finnois
	1 908
	1 948
	1 981
	6,0
	5,6
	5,7

	Français
	379
	455
	419
	1,2
	1,3
	1,2

	Allemand
	499
	745
	965
	1,6
	2,1
	2,8

	Russe
	194
	187
	148
	0,6
	0,5
	0,4

	Lapon
	1
	-
	-
	0,0
	
	

	Latin
	-
	-
	-
	
	
	

	Espagnol
	-
	1
	1
	
	0,0
	0,0

	Italien
	-
	-
	1
	
	
	0,0

	Autre langue
	-
	-
	1
	
	
	0,0


Tableau 7

Programmes du lycée de 1999 à 2001 suivis par les étudiants des programmes de langues B2 et B3

	Langue B

	
	Total
	% de ceux ayant obtenu le certificat de fin de scolarité du lycée

	
	1999
	2000
	2001
	1999
	2000
	2001

	Anglais
	97
	86
	113
	0,3
	0,2
	0,3

	Suédois
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Finnois
	56
	19
	37
	0,2
	0,1
	0,1

	Français
	6 946
	7 325
	6 937
	21,9
	21,1
	20,1

	Allemand
	14 949
	14 722
	13 695
	47,0
	42,4
	39,7

	Russe
	1 492
	1 820
	1 980
	4,7
	5,2
	5,7

	Lapon 
	44
	12
	47
	0,1
	0,0
	0,1

	Latin
	415
	456
	449
	1,3
	1,3
	1,3

	Espagnol
	1 299
	1 550
	1 662
	4,1
	4,5
	4,8

	Italien
	469
	674
	684
	1,5
	1,9
	2,0

	Autre langue
	31
	56
	68
	0,1
	0,2
	0,2


Source : Indicateurs quantitatifs de l’enseignement 2003, Direction Nationale de l’Enseignement

L’enseignement des langues dans les lycées pour adultes respecte les bases des plans d’enseignement nationaux contrairement à l’enseignement des langues dans les instituts de formation volontaire. 

La réponse au questionnaire envoyé aux lycées pour adultes (43/51) a montré que l’on y proposait en tout 16 704 cours de langues étrangères. 

L’anglais a une position claire (35 %), mais ce qui diffère de la répartition nationale c’est que le français arrivait en seconde position (21 %) et l’allemand en troisième position (13 %).

Les activités du lycée à distance en 2002-2003 ont mis en avant l’étude du français. Les étudiants à distance sont des personnes poursuivant des études à côté de leurs activités professionnelles et familiales. Certains ne préparent qu’une matière et d’autres tout le programme de lycée et le baccalauréat.

Le développement du français dans le projet d’enseignement à distance à deux phases :

	Année
	Cours offerts
	Commencés
	Interrompus
	cours acceptés
	moyenne

	2000-01
	19
	69
	23
	42
	8,1

	2001-02
	16
	48
	4
	43
	7,8


2.6.2 

Épreuve de baccalauréat :



programmes de français long et court

Le tableau ci-dessous montre l’évolution du nombre de candidats aux épreuves de français du baccalauréat  entre 1972 et 2003 à la session du printemps :

	Année
	1972
	1977
	1982
	1987
	1992
	1995
	1996
	1997
	2002
	2003

	Programme long
	41
	55
	68
	125
	152
	205
	239
	242
	336
	385

	Programme court
	1729
	2701
	3624
	2902
	3189
	4177
	4432
	3875
	3283
	2762


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Le nombre de candidats du programme long de français indique une légère augmentation sur une durée de trente ans.

Les changements dans le nombre de candidats proviennent de la répartition horaire et des solutions des différents plans d’enseignement. Au début de l’étude,  les candidats de français programme long ne provenaient presque uniquement que du Lycée franco-finlandais d’Helsinki. Une augmentation significative est apparue dans les années 1980 lorsque les élèves ayant commencé le français comme première langue étrangère à l’école fondamentale se sont présentés aux épreuves de baccalauréat. La deuxième évolution apparaît à la suite de l’effet du programme de diversification et de développement de l’enseignement des langues (KIMMOKE) entre 1996 et 2001. L’augmentation des apprenants de langue A2 a provoqué un accroissement des candidats au baccalauréat. Le plus grand nombre de candidats à l’épreuve de français a été au printemps 2003 où on comptait 385 candidats. Le nombre de candidats en langues est influencé également par le décret sur le baccalauréat qui rend possible le libre choix du niveau de langue des candidats. Les candidats doivent passer une épreuve avec un programme long, ce peut être en langue étrangère, en seconde langue nationale ou en mathématiques.

Le nombre de candidats pour le programme court a augmenté jusqu’en 1984 puis il a commencer à diminuer. Cela est dû au fait que la langue dite courte C ou D n’était plus obligatoire pour les candidats suivant le programme long de mathématiques. Le programme des langues courtes était facultatif et tous les lycéens ne le choisissaient pas. C’est en 1996, date de l’adhésion de la Finlande à l’Union Européenne, que le nombre de candidats  ayant passé l’épreuve de français était le plus élevé (4177 candidats). L’arrivée dans les programmes de la langue facultative A2 dans les années 1990 a fait diminuer le nombre de candidats en langue courte, particulièrement pour la langue commencée en classe 8. En même temps, on a remarqué que les langues courtes se faisaient concurrence chez les apprenants. Il semblerait que spécialement la langue espagnole trouve un nouveau public et des candidats pour le baccalauréat. Le fait de pouvoir se présenter aux épreuves du baccalauréat après avoir suivi trois cours d’un programme court de langue a fait diminuer le niveau atteint dans la langue. Au printemps 2003,  on comptait seulement 2762 candidats à l’épreuve de français programme court au baccalauréat ce qui est approximativement le même nombre que dans les années 1980. 

2.7 
Enseignement à distance

L’enseignement à distance a une longue tradition en Finlande. L’enseignement tire profit de la technique et de la forme de téléenseignement qui se développe rapidement de nos jours. L’utilisation efficace présuppose que toutes les écoles aient les possibilités pratiques de réaliser l’enseignement à distance: la liaison à haut débit, les appareils et les connaissances et les capacités nécessaires ainsi qu’une attitude de l’établissement envers un environnement d’apprentissage ouvert.

Il n’y a pas de données concernant l’enseignement du français à distance à différents publics. Les informations proviennent des projets lancés par la Direction Nationale de l’Enseignement. Le suivi du projet du lycée à distance à partir de 2001 et l’évaluation devant avoir lieu en 2004 donnent des informations sur les adultes apprenant le français à distance. De 1998 à 2002 on a accepté 155 étudiants ayant commencé l’étude du français au lycée à distance. Les résultats ont corespondaient au niveau d’apprentissage du lycée pour adultes (environ 8,1). Au printemps 2001 4 étudiants à distance ont participé aux épreuves de français dont trois ont obtenu la mention cum laude et un la mention lubenter.

Dans le lycée à distance, l’enseignement du français se fait de façon plus diversifiée que sur la base d’un manuel. On apprend à apprendre par courrier électronique, grâce à l’environnement d’apprentissage et grâce à la visioconférence. En plus ou à la place de l’enseignement de proximité, on organise des week-ends actifs dont l’objectif est de faire progresser les compétences orales.

Plusieurs exemples d’utilisation des techniques de communication et d’informatique dans l’enseignement fondamental apparaissent le long de l’année. L’enseignement varie selon les années : l’enseignement de proximité peut se changer en enseignement à distance et l’inverse. Un usage fixe est donné par les écoles d’application Viikin Normaalikoulu avec l’enseignement à Kilpisjärvi ainsi que l’école de Turku qui donne un enseignement aux enfants de l’archipel. Dans le projet national  d’école virtuelle (2000-2004) on a pu organiser l’enseignement du lycée à distance en français et l’enseignement assisté par la technique à distance dans des projets de l’enseignement fondamental. La technologie et les techniques de communication ont été utilisées pour faire augmenter les choix en langue française: les élèves et les parents avant de fixer leurs choix ont pu suivre un enseignement réalisé par visioconférence. 

2.8 
Choix des langues dans l’enseignement professionnel, 


les instituts professionnalisés, et  dans l’enseignement


supérieur

L’enseignement des langues en Finlande est intégré dans les plans d’enseignement des écoles professionnelles depuis une vingtaine d’année. Tous les étudiants  apprennent obligatoirement une langue étrangère et la seconde langue nationale.  Dans tous les examens de base des langues obligatoires, on consacre deux unités de valeur pour la langue étrangère et d’une à deux unités de valeur pour la seconde langue nationale. Les études de langues peuvent se faire aussi dans des instituts professionnels. Les contenus peuvent varier de 3 à 10%  et en fonction du diplôme préparé et des études antérieures. Les étudiants peuvent choisir pour leur diplôme  une langue optionnelle de 0 à 4 unités de valeur et les langues peuvent être aussi étudiées de façon facultative. (Väyrynen  2001).  Dans les établissements professionnels et les lycées on essaie d’organiser les langues les plus diversifiées pour le plus grand nombre en fonction des désirs et des motivations des étudiants. L’anglais a la suprématie dans l’enseignement professionnel et l’allemand a pris de l’importance depuis l’entrée dans l’Union Européenne. La langue russe est très rarement apprise bien que la main d’oeuvre parlant russe est de plus en plus recherchée.

Les universités et les instituts professionnalisés ont également au moins deux langues dans leurs programmes. 

 (Annexe 10 : Statistiques correspondantes de l’Ecole Supérieure de technologie de 1997 à 2003)

2.9
 Choix des langues dans la formation volontaire

Dans la formation volontaire dont font partie les instituts populaires, les autres instituts qui diffusent l’instruction étaient en 2002 au nombre de 260. Le nombre d’heures d’enseignement des langues en 2002 atteignait 373 533 où le français représentait 37 282 soit 10%, l’anglais 43% et l’allemand 12%. On a enregistré en 1995 71 887 apprenants de langues dont 7 833 (11%) pour le français, 35% pour l’anglais et 13% pour l’allemand. 

On comptait 90 instituts ou collèges libres. La formation en langues de ces établissements offrait des cours avec programmes courts à l’intention des adultes, des cours à programme longs et des programmes universitaires libres. On comptait 22 centres d’études en 2002. On pouvait y étudier les langues dans des clubs ou des cours.

Dans les centres d’enseignement en 1995 on a recensé 16 505 heures dont 1 378 (8%) ont été consacrées au français, 50% à l’anglais et 20% à l’allemand (Sartoneva 1998).

Dans la formation aux adultes, l’enseignement des langues a été donné dans les années 1990 à 220 000 – 250 000 adultes chaque année. En 1995 % des personnes apprenaient l’anglais. Le suédois, l’allemand, le français ou le russe n’était que de 1%

L’information recueillie en parcourant les sites Internet des instituts populaires en 2003 (sur les 258 instituts recensés, 166 avaient au printemps 2003 un site permettant de vérifier les informations recherchées), on a dénombré 336 cours différents organisés pour le français. La plupart des instituts offraient un ou deux cours de français par année. L’offre de cours d’anglais reste très importante. (Annexe 12: Place du français dans les programmes pour adultes, printemps 2003)

2.10 
Examens nationaux de langues 

Les examens nationaux de langues sont des tests de connaissances en langues organisés à l’intention des adultes ouverts à toute personne indépendamment du niveau ou de la formation antérieure reçue. Une loi (668/1994) et des arrêtés (669/1994 et 116/1999) ainsi que les bases sur les tests de langues ont été approuvés par la Direction nationale de l’Enseignement (OPH 1995). L’examen a été organisé jusqu’au printemps 2000 dix-huit fois et plus de 20 000 personnes y ont participé. Depuis 2002 on utilise une échelle à six niveaux pour décrire les compétences (Härkönen ym. 2000) 

Tableau 8

Examens nationaux /nombre de diplômés au 30.6.2003 

	
	Niveau

de base
	Niveau

intermédiaire
	Niveau

supérieur
	       Total

	Anglais
	1172
	7196
	2775
	11143

	Anglais

 commercial
	-
	71
	-
	274

	Anglais

 technique
	-
	196
	78
	287

	Espagnol
	79
	174
	34
	287

	Italien
	36
	97
	-
	133

	Français
	141
	447
	114
	702

	Suédois
	562
	1464
	393
	2419

	Lapon
	3
	23
	-
	26

	Allemand
	108
	528
	243
	879

	Finnois
	1000
	2419
	231
	3650

	Russe
	435
	429
	111
	975

	Totaux
	3536
	13044
	3979
	20559


3. Production de matériel pédagogique en français 

On compte plusieurs séries de manuels pédagogiques sur le marché et ils suivent les plans d’enseignement de 1994.

Dans les bases des plans d’enseignement 2003 et 2004  des langues étrangères, l’accent est mis sur la pratique de la communication orale. Une base écrite sert de support aux exercices de communication selon les situations. La part de la langue écrite augmente dans les classes 7 à 9. L’évaluation finale se fonde sur l’enseignement de la langue, l’apprentissage et l’évaluation selon les bases du cadre européen commun de référence.

3.1 Manuels publiés par les éditeurs finlandais 

Ce sont les éditeurs qui produisent la plupart du matériel pédagogique en français. Le matériel comprend les livres de textes et d’exercices, des enregistrements, le livre du professeur et du matériel annexe. Les séries les plus récentes ont également un matériel électronique.

Werner Söderström SA. (WSOY) a édité pour l’enseignement fondamental la série « Chouette » (langues A2 et B2 de la classe 5 à la classe 8).  Le serveur électronique, Opit, proposera des cours de base pour le lycée.

L’éditeur Tammi propose la série « Astérisque » (langues A2 et B2) pour l’enseignement fondamental deuxième degré et la série Pont pour le lycée ( langues B2 et B3).

Otava édite une série «  Sur le vif » pour le lycée (B2) dont Schilds propose une version en suédois.

Au printemps 2004 Otava publiera une série de manuel et de cahier d’exercices intitulée « Voilà »

à l’intention des programmes B2/B3. Les lycéens suédophones peuvent se procurer des séries publiées par les éditeurs suédois.

WSOY, Otava et Tammi annoncent que le matériel produit convient également aux adultes.

Finn Lectura  a édité une série pour les adultes « Chère Marianne ».

3.2 
Matériel en langue française produit par la Direction Nationale de l’Enseignement

Une partie des fonds annuels de la Direction Nationale de l’Enseignement revient à la production de matériel à faible diffusion. En ce qui concerne les langues, il s’agit des programmes longs des langues les moins apprises. Les productions se présentent sous forme de livres ou sous forme électronique. 

La Direction Nationale de l’Enseignement a produit:

· Les exercices complémentaires en finnois et le vocabulaire à l’intention des classes primaires de l’enseignement fondamental de la méthode française en trois niveaux « Alex et Zoé ». La série couvre toutes les classes du primaire. La série d’origine Alex et Zoé 1, Alex et Zoé 2, Alex et Zoé 3 sont également en vente à la Direction Nationale de l’Enseignement accompagnée du livre complémentaire finlandais. Le numéro 1 est en vente et les autres seront publiés en 2004. Auparavant une solution provisoire a été offerte par la Direction nationale de l’Enseignement par la publication d’un vocabulaire finnois-français-finnois de la méthode.

· La série « Allez, zou », destinée au deuxième degré de l’enseignement fondamental pour le programme de langue A commencé au primaire. La série convient également pour le programme B2 au lycée. La série comprend un livre de textes, un livre d’exercices, et des enregistrements. On vérifiera si la série suit les nouveaux plans d’enseignement quand il faudra faire une nouvelle édition. Une version suédoise du livre de textes et d’exercices a été faite.

· L’ensemble du matériel de français A « Allez viens » comprend les manuels des cours 1 à 8, des enregistrements et des examens ainsi que du matériel de soutien sur Internet pour les professeurs. De plus du matériel numérique à l’intention des étudiants est en cours de préparation et sera diffusé sur le réseau.

· Les examens oraux de niveau du baccalauréat pour les programmes long et court.

· Le matériel pour le lycée à distance avec programmes radio et pages internet. 

· Le français de l’hôtellerie et de la restauration : livre et enregistrements destinés aux débutants de la formation professionnelle de l’hôtellerie, de la restauration et des voyages. Ce livre peut s’utiliser dans les instituts ouvriers et tous ceux qui travaillent dans ces branches.
3.3 
Programmes et matériel pédagogique produits par la radio-
télévision finlandaise YLE

Les tâches des services publics de la radiotélévision finlandaise YLE ont été définies le 1er janvier 1994 par la loi sur la radio article 2 du paragraphe 7 selon laquelle la production des programmes doit être captable de tous et selon l’article 3 le programme doit favoriser une la culture et soutenir l’apprentissage des citoyens (législation 1380/2003). En raison de ses tâches, la radio développe aussi les services de formation par des programmes supports dont les services d’enseignement du français font partie.

 YLE émet des programmes de langues sur ses nombreuses chaînes. En ce moment on présente des programmes de langues sur la chaîne TV1 (1,5 h/semaine), YLE Teema (7 h/semaine), FST et Radio Vega ( en tout environ 0,5 h/semaine). De plus, du matériel d’apprentissage des langues est gratuitement en ligne sur le portail « yle.fi/opinportti/kieliportti »  ainsi que Veta (http://veta.yle.fi/). Le plus souvent les séries radio ou télévisées comportent aussi un manuel et des enregistrements ainsi que du matériel support.

Presque  tous les programmes de langues YLE peuvent être achetés sous forme de cassettes ou de vidéos,  auprès de  YLE (www.yle.fi/tallennemyynti/) ou FST (www.yle.fi/veta/webbutik/).

L’offre en langue française est importante. On offre des programmes pour scolaires débutants, pour le niveau intermédiaire et pour les adultes, pour les voyageurs et les besoins de la vie active ainsi que des programmes faisant connaître la culture et la connaissance du pays.

TV1 et YLE Teema offrent spécialement des cours de langues pour les adultes et des programmes culturels et de connaissance du pays. YLE Teema essaie de présenter de façon continue le cours de base de trois années « Pique-nique », le cours à l’intention des voyageurs « Bon voyage ! » ainsi qu’un cours professionnel « Carte de visite ». TV1  offre des programmes éducatifs sur la langue française et la culture pour les scolaires et les adultes, à raison d’une série par an, quelquefois plus souvent.

FTS et  Radio Vega concentrent leurs programmes sur les écoles (secondaire) dans des séries mais plus spécialement à la radio où sont diffusés des programmes écoutés aussi par les adultes. FST présente une série en français au moins une fois tous les deux ans, Vega une fois par an.

Le matériel le plus important du portail « Opinportti » est celui pour les débutants « Pique-nique 1-3 » (www.yle.fi/piquenique) ainsi que les cours de préparation au baccalauréat (www.yle.fi/abitreenit - avec instructions en suédois également).

YLE diffuse trois fois par jour le programme de RFI.

3.4 
Production de matériel en coopération entre l’Association des professeurs de français de Finlande et le Centre Culturel Français

L’Association des professeurs de français de Finlande produit chaque année un recueil de matériel payant pour ses membres et publie en coopération avec le Centre Culturel Français un journal en ligne gratuit « La Flèche ».

4. 
Enseignement des langues du point de vue européen

La Direction Nationale de l’Enseignement participe au projet LINGUA I de l’Union européenne. En 2001 seize organisations de treize pays européens ont commencé une coopération dans le projet des Centres de ressources qui est soutenue par l’Union européenne avec le programme SOCRATES (2001–2003). Le projet s’est achevé en juin 2003. Ce projet était le plus vaste des projets linguistiques. Le but était de renforcer l’apprentissage des langues vivantes grâce aux centres de ressources. Un centre de ressource est défini de telle façon que peuvent y être associés les centres de langues, les centres d’auto apprentissage et les bibliothèques d’étudiants.  Dans la définition  il est essentiel que le centre offre des services, du matériel, des locaux et l’utilisation d’appareils, et qu’il favorise l’apprentissage et l’enseignement des langues  qu’il définisse les objectifs et les tâches liées à la recherche.

Dans le projet européen, des experts travaillant dans des conditions très différentes ont échangé des connaissances et des expériences d’un point de vue 

· géographique

· linguistique

·  culturel 

·  de  formation.

 Les partenaires du projet sont tous responsables de la direction du centre de ressources des langues. Les utilisateurs des services sont

·  les étudiants

·  les enseignants

·  les formateurs

·  les chercheurs

·  les décideurs

·  les autres personnes influentes.

Le projet a abouti à la réalisation d’un manuel publié en 2003 en quatre langues sur papier et en 14 langues sur le site Internet www.lrcnet.org . Il contient des études de cas relativement courts des partenaires dans les différents centres de ressource.  Le but est d’offrir des connaissances utiles à ceux qui participent à la création de centres de ressources, à leur direction et/ ou à leur élargissement. 

Source: Manuel des Centres de ressources de langues, lignes directrices pour la mise en place, la gestion et le développement de centres de ressources de langues (CRL)


II – Conclusions du groupe de travail

5. Examen des mesures nÉcessaires

Le groupe de travail présente ci-après les conclusions et les propositions de mesures. Une partie des propositions appartient à la décision du Conseil d’Etat ou des ministères ou encore à celle des communes, mais une partie peut se réaliser en développant les activités du centre de ressources. 

5.1 Augmentation  et réorganisation des services pédagogiques  en langue française 

Le niveau et la quantité de connaissances  du français en Finlande  ne répondent pas aux exigences fixées par l’Union européenne. La tâche du groupe de travail était de présenter les moyens par lesquels on pourrait augmenter les choix de la langue française dans l’enseignement fondamental et au lycée. L’augmentation du choix du français dans l’éducation générale a une influence dans les niveaux supérieurs et dans la vie active. Pour que le niveau de français atteigne l’objectif fixé il faut qu’à tous les niveaux d’enseignement on assure la continuité de l’étude de la langue.

Ce sont les organisateurs de l’enseignement des langues qui ont le pouvoir de décision. Pour augmenter l’étude et le niveau en français, le groupe de travail préconise que les organisateurs de l’enseignement augmentent les possibilités d’apprendre la langue française dès les premières classes du primaire et au collège avec la langue B2.

Pour des raisons financières, les organisateurs de l’enseignement se trouvent dans des situations différentes pour réaliser l’enseignement des langues parce que l’état ne soutient pas la réalisation d’un programme de diversification des langues. La situation s’est dégradée ces dernières années lorsque les communes ont par exemple augmenté les exigences minimales du nombre d’élèves pour former un groupe. Les autres ressources également comme le recrutement de professeurs compétents ou les différences pour les possibilités de formation continue des enseignants ont créé des inégalités.

Le groupe de travail attire l’attention du ministère de l’Education sur l’augmentation des ressources des organisateurs de l’enseignement pour réaliser un programme de langues diversifié rendu possible par la répartition horaire.

Le groupe de travail considère qu’il faut assurer la possibilité d’avoir recours à des services en langue française, qu’ils soient développés et plus efficaces pour que la langue française soit  plus visible. Cela influencerait les décideurs mais aussi les enfants et leurs parents. C’est la raison pour laquelle le Lycée franco-finlandais d’Helsinki, qui est un établissement d’état et qui a une tâche spécifique, devrait offrir à tout le pays les services d’un centre de ressource. Les écoles spéciales de l’état en Finlande fonctionnent de la même façon en offrant des services nationaux de consultants, de soutien et d’expertise par décision du ministère de l’Education. Le Lycée franco-finlandais d’Helsinki offrirait et des services mais en plus développerait un réseau régional pour permettre l’étude plus efficace du français dans tout le pays. Le centre régional aurait pour mission d’offrir des services de soutien à l’enseignement du français et une formation continue.

Le développement des centres de ressources est fortement à l’ordre du jour au niveau européen, et la Finlande a participé étroitement à ce développement. En se développant en centre de ressources, le Lycée franco-finlandais d’Helsinki pourrait tirer profit des résultats de la coopération européenne obtenus à ce jour.

Le groupe de travail propose que l’on développe le lycée franco-finlandais d’Helsinki en centre de ressources de services en langue française qui puisse couvrir tout le pays.
Le groupe de travail propose que les écoles d’application deviennent des centres régionaux devant faire progresser l’étude de la langue française en coopération avec la Lycée franco-finlandais d’Helsinki et la Direction Nationale de l’Enseignement. 

Le français doit rivaliser, en tant que langue facultative, avec les autres langues. Un des problèmes est qu’ on ne présente dans les écoles que des langues concurrentes alors les groupes de français restent trop petits pour se réaliser. Le groupe de travail propose que les organisateurs de l’enseignement essaient activement  de trouver des solutions souples pour organiser l’enseignement du français. On pourrait ainsi regrouper les élèves de différentes écoles et même à l’intérieur même de l’école regrouper les enfants différemment, avec des classes de niveau différent ou des classes uniques. L’enseignement à distance pourrait être utile.  Les obstacles survenant dans l’organisation de l’enseignement à distance devraient être surpassés par des décisions rapides à différents niveaux. Les partenaires syndicaux  devraient traiter des problèmes de l’enseignement à distance et trouver des solutions où on soutiendrait l’enseignement à distance en normalisant les conditions et en informant sur les solutions. Tout le pays aurait accès aux liaisons à haut débit comme il avait été proposé dans le programme du gouvernement du premier ministre Matti Vanhanen commencé en 2003.

Le groupe de travail propose que les organisateurs de l’enseignement développent activement des solutions souples pour la formation de groupes d’apprentissage de la langue française

L’attirance envers la langue française ne suffit pas dans une situation de concurrence : la langue française est relativement peu visible en Finlande. Le groupe de travail a montré la part des parents dans le choix de la langue française : on oriente souvent les enfants à choisir une langue que l’on connaît soi-même et seuls les parents hautement éduqués ont appris le français. Pour influencer les parents il est donc essentiel de rendre la langue française plus visible.

Le Centre Culturel Français a un rôle significatif dans la promotion de la langue et de la culture françaises dans le pays. Ses activités pourraient encore plus qu’aujourd’hui atteindre tout le pays. L’information devrait être augmentée également dans les médias.

Le groupe de travail propose que l’on essaie de faire progresser le choix de la langue française en augmentant l’information sur l’importance de cette langue et de la culture française.

La position de la langue française est aussi diminuée par un préjugé sur sa difficulté. Cela influence la motivation des apprenants et les jeunes, pour une raison ou pour une autre, ne persistent pas dans leurs études. L’apprentissage d’une langue étrangère demande toujours des efforts, le français n’est pas une exception. Les élèves devraient être soutenus dans leur engagement  pour une langue étrangère.

Le groupe de travail propose que l’on essaie encore plus que par le passé de soutenir les professeurs, les responsables de l’orientation scolaire et les parents en essayant d’encourager l’engagement des élèves et des étudiants envers un programme d’études complet de la langue française. Dans la formation continue des enseignants, on insistera spécialement sur les capacités d’apprendre à apprendre.

La nature de l’épreuve du baccalauréat et son niveau de difficulté influencent le choix des langues et le choix du français aux épreuves du baccalauréat. La Commission du baccalauréat pourrait  encourager la volonté des étudiants à passer les épreuves de français et faire que les étudiants ayant suivi le programme long passent les épreuves correspondantes. Il est notamment important de souligner la difficulté de l’épreuve et le choix des sujets traités. Selon les nouvelles normes des plans d’enseignement l’examen de compétence orale doit faire partie de l’examen du baccalauréat et l’évaluation devra suivre les niveaux du cadre de référence.

Le groupe de travail attire l’attention sur le fait que malgré l’étalement des sessions, on ne peut passer qu’une seule langue A lors d’une même session contrairement à ce qui se fait pur le programme B des langues. Pour encourager l’étude de la langue A, on devrait accepter de pouvoir passer deux épreuves de langues A lors d’une même session et empêcher ainsi les candidats de se présenter à l’épreuve de langue B ce qui fausse la participation des candidats du programme court au passage de cette épreuve.

Une injustice de l’évaluation actuelle du baccalauréat est que les résultats des candidats du Lycée franco-finlandais d’Helsinki augmentent les résultats de tout le pays et en contre-partie empêchent les autres candidats d’obtenir les mentions supérieures. Cependant les élèves du lycée franco-finlandais ont beaucoup plus d’heures d’étude de la langue que dans les autres écoles. C’est la raison pour laquelle la Commission du baccalauréat devrait séparer les résultats des élèves du Lycée franco-finlandais des autres comme cela se fait déjà pour les résultats en langue russe.

Les universités peuvent influencer l’étude des langues facultatives en donnant des points pour les  langues facultatives passées au baccalauréat pour l’entrée à l’université. Actuellement les étudiants de français des lycées ne passent pas forcément les épreuves du baccalauréat car l’épreuve n’a pas d’importance pour leur avenir, notamment du point de vue de leurs études supérieures. 

Le groupe de travail demande à la Commission du Baccalauréat de séparer les résultats au baccalauréat de français des élèves du Lycée franco-finlandais d’Helsinki de ceux des autres écoles.

Le groupe de travail propose que l’épreuve orale de langue fasse partie de l’épreuve de baccalauréat.

Le groupe de travail propose qu’il soit possible de passer deux épreuves de langues A lors de la même session du baccalauréat.

Le groupe de travail attire l’attention des universités sur l’encouragement à étudier les langues facultatives. Les Universités pourraient pour sélectionner les étudiants à l’entrée, donner des points supplémentaires aux langues passées dans les épreuves du baccalauréat.

5.2 
Services d’enseignement virtuel et à distance

L’enseignement en réseau et celui à distance sont des moyens par lesquels on peut notamment résoudre le problème de formation des groupes et développer les supports de l’enseignement, diversifier les méthodes d’enseignement en répartissant l’expertise. Des groupes de différentes écoles pourraient être regroupés et l’enseignement pourrait se faire avec un ou plusieurs établissements.

L’enseignement virtuel et à distance a fait l’objet de différents projets et les résultats ont été positifs. Par exemple les garçons ont été motivés par l’utilisation des nouvelles technologies. Pour augmenter l’étude de la langue française, il serait important de créer des services d’enseignement virtuel et à distance de qualité et diversifiés pour couvrir tout le pays. Une tâche spécifique du lycée franco-finlandais d’Helsinki selon l’avis du groupe de travail serait que l’école devienne un centre de ressources qui se spécialiserait dans la production et l’offre de services d’enseignement en réseau et à distance pour tout le pays. L’accent serait porté sur la pratique de la langue orale. Pour développer et faire connaître les services d’enseignement à distance et virtuel, le soutien des centres régionaux est indispensable.

Le groupe de travail propose que le lycée franco-finlandais d’Helsinki en tant que centre de ressources national et les centres régionaux se spécialisent pour offrir et produire des services d’enseignement en réseau et à distance dans tout le pays.  

Grâce à de nouvelles méthodes d’enseignement en réseau on élargirait et on approfondirait l’utilisation des services de réseaux virtuels. La Direction Nationale de l’Enseignement en tant que producteur de matériel à faible diffusion et en coopération avec la radio finlandaise YLE s’occupe des productions de cours virtuels ayant pour objectif les examens de fin d’études et produit aussi du matériel support ayant pour thème d’apprendre à apprendre. De cette façon, on soutient la continuité de l’étude du français au cas où un élève changerait d’école ou de domicile. Les centres régionaux se chargeraient de l’organisation de l’enseignement virtuel. 

Pour améliorer le niveau de connaissances en langue française les organisateurs de l’enseignement devront attirer l’attention sur la qualité et la diversification de l’enseignement. Cet aspect peut bénéficier des services d’enseignement à distance et virtuels. Après 2007 les établissements devront utiliser un équipement numérique.

Le groupe de travail propose que les organisateurs de l’enseignement soutiennent l’acquisition d’équipement technique, l’utilisation des nouvelles technologies et l’organisation d’une formation continue. Avec les communes, on développerait des solutions souples d’enseignement pour augmenter le choix de la langue française en réalisant un enseignement diversifié et de qualité. 

5.3 
Diversification des méthodes d’enseignement

La formation continue des enseignants soutient la mise en place de méthodes d’enseignement diversifiées et d’un nouveau type. Toutes les formations continues – utilisation des TICE ou formation complémentaire doivent être organisées en fonction des besoins des professeurs. De plus on doit faire attention à ce que l’offre de formation soit faite dans tout le pays et que les journées de formation soient organisées près des demandeurs. On atteindrait ce but en offrant des formations continues dans les centres régionaux.

Pour entretenir et développer les compétences linguistiques des professeurs, il est important d’augmenter les possibilités de formation complémentaire et les programmes d’échanges en France ou dans des pays francophones. Cet objectif est soutenu par les programmes de l’Union européenne (le programme Arion notamment et les fonds pour la formation complémentaire des professeurs de langues)

Les professeurs devraient bénéficier d’une aide et d’une orientation dans leur travail ;  les professeurs de français sont en général seuls sur leur lieu de travail et la coopération collégiale reste faible pour cette raison. Pour ce besoin, on pourrait développer un système de tutorat que l’on organiserait de façon telle que les professeurs français du lycée franco-finlandais d’Helsinki et du centre Culturel français deviennent des tuteurs de  leurs collègues finlandais. Le tutorat pourrait être organisé à distance ou par des consultations sur place.

La participation d’assistants français dans l’enseignement est un  facteur significatif dans la diversification de l’enseignement. Actuellement les écoles peuvent déposer une demande auprès du centre CIMO pour faire venir des stagiaires francophones (de 3 à 5 par année scolaire) ou utiliser les stagiaires que le centre Culturel fait venir en coopération avec la fédération des associations franco-finlandaises ( un stagiaire tous les six mois), pour faire office d’assistant aux professeurs finlandais de français. Le nombre d’assistants est actuellement beaucoup trop petit pour répondre aux besoins de tout le pays ; le système pourrait se développer avec l’aide des centres régionaux.

De nouvelles méthodes d’organisation de l’enseignement devraient aussi être soutenues, comme par exemple une nouvelle organisation de cours intensifs d’été. Dans ce cas faire appel à un professeur francophone serait souhaitable. On augmenterait ainsi les possibilités pour les élèves d’utiliser la langue française en pratique et d’augmenter les compétences orales.

Le groupe de travail propose que  la formation continue des professeurs dans le centre de ressources soit coordonnée comme un ensemble et un continuum intéressant pour les professeurs. La formation devrait être organisée dans les différentes régions du pays. On devrait pouvoir titrer profit encore plus qu’actuellement des assistants francophones et des tuteurs. 

5.4 
Augmentation de l’offre culturelle

L’Ambassade de France et le Centre Culturel Français jouent un rôle primordial dans la diffusion de la langue et de la culture françaises. Le Centre Culturel Français invite notamment des artistes français à participer aux manifestations culturelles internationales les plus importantes en Finlande. Il encourage la diffusion d’œuvres littéraires françaises et d’ouvrages de référence en les faisant traduire et publier par les éditeurs finlandais. Le Ciné-Club français et Cinnet diffusent une vingtaine de films français chaque année dans les principales villes du pays : Helsinki, Turku, Tampere et Oulu.

Le service scientifique de l’Ambassade de France fait venir des experts français et organise des manifestations thématiques, comme par exemple un symposium sur le développement durable, avec des événements qui s’y rattachent, « des cafés scientifiques », et des applications sur le même thème à l’intention des écoles. L’ensemble est réalisé en coopération avec le centre de sciences Heureka. 

Le groupe de travail  propose que le Centre Culturel Français, le Lycée franco-finlandais d’Helsinki, la Direction Nationale de l’Enseignement et les centres régionaux intensifient leur coopération et essaient de développer la connaissance de la langue et de la culture francophones dans les écoles des différentes régions du pays.

5.5
 Matériel de support pédagogique et didactique 

Pour l’enseignement de la langue française on a besoin d’un nouveau matériel pédagogique qui respecte les nouveaux plans d’enseignement. Les éditeurs sont en train de préparer de nouvelles séries pour différents niveaux. On a plus particulièrement besoin de matériel soutenant la préparation à la production orale des élèves.

La Direction Nationale de l’Enseignement produit le matériel à faible diffusion. Il est particulièrement important pour produire du matériel électronique de négocier avec les éditeurs – et veiller à ce que le matériel électronique soit proposé aussi en français. On développe du matériel didactique pour l’enseignement du français à l’intention des professeurs de sorte qu’il fasse partie intégrante du programme de formation continue.

La production de matériel support de la culture et de la langue françaises serait recueillie dans le portail du centre de ressources et des centres régionaux dont l’utilisation serait gratuite. De plus, des services supports pour la langue française seront sur le portail EDU.fi et sur le portail Opinportti de la radio YLE.

Le groupe de travail propose que l’on produise un matériel virtuel en français permettant de préparer l’ensemble des études conduisant à une certification par un examen.

Le groupe de travail propose que l’on coordonne la production de services sur le portail et que la Direction nationale de l’Enseignement s’occupe du portail commun du centre de ressources. 

5.6
 Possibilités de mise en réseau

Les établissements ayant répondu à l’enquête réalisée au printemps 2003 et ceux qui sont intéressés par des services en langue française seront mis en réseau. Les réseaux seraient ouverts plus tard à d’autres établissements ou communes. La formation d’un réseau de professeurs serait la responsabilité de la Direction Nationale de l’Enseignement et se ferait de sorte que les professeurs volontaires appartenant à d’autres projets seraient liés au même réseau. La Direction nationale de l’Enseignement répondrait du développement du travail en réseau. Le premier objectif serait l’augmentation de la coopération pour  les plans d’enseignement et l’intégration  des services virtuels dans les plans d’enseignement. En plus du réseau des professeurs, les centres régionaux créeraient et s’occuperaient des réseaux d’élèves.

Le groupe de travail propose que la Direction nationale de l’Enseignement soit responsable de la formation et de l’organisation du fonctionnement d’un réseau de professeurs dans le cadre du centre de ressources. Les centres régionaux seraient responsables de la formation de réseaux d’élèves et d’étudiants et du travail de ces réseaux.
6.
 Estimations du groupe de travail concernant les mesures 
préconisées

Les mesures proposées ci-dessus pour augmenter l’étude de la langue française et améliorer le niveau des connaissances supposent l’utilisation de ressources humaines et matérielles supplémentaires. Il faudrait également veiller à ce que la mise en place des services en langue française n’exige pas une organisation qui s’écarte trop de l’ordinaire, ce qui pourrait avoir un effet sur la volonté des organisateurs de l’enseignement de mettre l’accent sur l’enseignement de la langue française. La Direction Nationale de l’Enseignement propose que le centre de ressources et les fonds nécessaires au projet soient prévus pour la période de 2004 à 2009.

Le projet de centre de ressources est une partie du développement de l’enseignement des langues de la Direction Nationale de l’Enseignement. Il faut informer efficacement les organisateurs de l’enseignement et les écoles des voies pour trouver le financement : 

· ordinateurs

· appareils de télévision numériques

· équipements pour visioconférence

· projets de développement des TICE

· projets de développement de l’enseignement des langues

· internationalisation des écoles. 

Le financement requiert des réseaux mis en place, des projets bien définis et, dans certains cas,  une participation au financement des organisateurs de l’enseignement. L’information concernant le financement se trouvera naturellement sur le portail du centre de ressources et  sur les sites des participants. L’information concerne également la formation continue. Une partie de la formation continue serait gratuite pour les participants et l’on s’efforcera d’organiser la formation dans les différentes régions du pays.

Le Lycée franco-finlandais d’Helsinki aurait besoin entre autres  pour développer le centre de ressources

· de locaux supplémentaires

· d’équipement pédagogique

· de personnel 

· de formation complémentaire des enseignants.

 Le développement et la diversification de l’enseignement de la langue française ainsi que le développement de services à distance et d’enseignement virtuel supposent la formation complémentaire des professeurs. Une partie de la formation complémentaire serait gratuite pour les participants. 

La mise en place et la réalisation du fonctionnement du centre régional suppose la formation continue des professeurs. La formation serait gratuite pour les participants.

Les frais de service de consultation et de conseils pourraient être financés sur le même modèle que l’enseignement dans les écoles de l’état qui sont financés par négociations selon les tâches décidées et en partie par des activités de services payants.

Des contacts authentiques avec des francophones supposent une coopération étroite entre le Lycée franco-finlandais d’Helsinki, le Centre Culturel Français, les centres régionaux et les écoles. Le développement de service de tutorat de la part des professeurs du Lycée franco-finlandais suppose une formation de tutorat. Il serait bon d’augmenter le nombre d’assistants de français. De plus, il serait possible de faire venir dans les écoles des stagiaires francophones par des programmes européens.

La Direction Nationale de l’Enseignement répond de la production de matériel à faible diffusion, également sous forme électronique. En augmentant la part des apprenants en langue française, le matériel produit par les éditeurs devrait aussi se diversifier.

Selon le groupe de travail, le projet de centre de ressources du Lycée franco-finlandais d’Helsinki devrait se réaliser de 2004 à 2009. Le centre de ressources pourrait par la suite servir de modèle pour l’éventuelle mise en place de centres de ressources pour d’autres langues.
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1.
 Etat des lieux 

Dans le rapport sur le développement du projet de centre de ressources du Lycée franco-finlandais (rapport du 15.12.2003), on constate que le niveau de  connaissances en langue française actuellement ne répond pas aux exigences que la Finlande, en tant que membre de l’Union européenne, devrait avoir pour agir avec ses partenaires dans la communauté, en différentes langues. De plus,  le niveau de connaissances en langues des adultes est insuffisant pour la vie active. Le niveau dans tous les domaines est défectueux,  on remarque notamment, chez les Finlandais, une insuffisance dans les compétences orales et de communication.

Le point de départ de la planification du projet est le plan de développement de l’enseignement et de la recherche de 2003 à 2008, qui est mis en place par le gouvernement du Premier ministre, monsieur Matti Vanhanen dans les objectifs de la politique éducative et scientifique, et les actes de stratégies du gouvernement. La présentation du projet est liée à l’accent mis dans les plans de développement sur l’égalité de l’éducation et l’assurance d’un enseignement de qualité ainsi que sur les points suivants :

«  Dans le développement des contenus de l’enseignement on remarque le poids donné à l’éducation à la coopération internationale ainsi qu’à la pluralité culturelle de la société finlandaise. On attire l’attention plus spécialement dans le développement sur les savoir-faire de communication et les savoir-faire langagiers et sur la tolérance et la connaissance des manières et des cultures étrangères. On produit du matériel nouveau en vue de l’éducation internationale. »

«On développe du matériel pédagogique et des méthodes d’enseignement, des contenus d’enseignement de sorte que soient pris en compte plus que par le passé, les différents styles d’apprentissage et le milieu dans lequel se déroulent les activités. Un point dont il faut tenir compte est la différence dans les objectifs d’apprentissage entre filles et garçons. »

« On soutient un enseignement virtuel de haute qualité par une pédagogie et une technique de communication en développant et en renforçant la formation initiale et complémentaire des enseignants. »

«  On soutient l’effort de développement régional et l’accessibilité à l’enseignement par une organisation scolaire se basant sur une nouvelle coopération et par la production des services de réseau en remarquant les points de départ différents entre les communes et les écoles. » 

2. 
Parties réalisant et soutenant le projet

Les protagonistes du projet sont la Direction Nationale de l’Enseignement, le Lycée franco-finlandais d’Helsinki et les centres régionaux se développant à partir des écoles d’application. Les organes de soutien du projet sont le Centre Culturel Français, l’Association des Professeurs de Français de Finlande, les éditeurs et la radio finlandaise YLE.

 DIRECTOIRE



DIRECTOIRE
     DIRECTION
      LYCÉE FRANCO-            CENTRES

     NATIONALE                    FINLANDAIS                   RÉGIONAUX
DE L’ENSEIGNEMENT         D’HELSINKI
                                                   ECOLES
La Direction Nationale de l’Enseignement  nommera un groupe directeur pour le projet quand elle aura accepté la planification du projet. Chaque partie sera responsable de son propre domaine dans la réalisation administrative du projet et dans la planification des activités à accepter chaque année par le groupe directoire. Le groupe aura pour secrétaire l’expert en langue française de la Direction Nationale de l’Enseignement. Le groupe directoire a la responsabilité de la coordination générale du projet, la définition des points sur lesquels on met l’accent,  l’estimation des besoins en financement et les propositions de financement nécessaires.

3 
Public visé
Le public concerné par le projet sont les élèves des  écoles fondamentales et les étudiants des lycées ainsi que les étudiants adultes qui étudient ou commencent à étudier le français comme langue étrangère ou en français.

La deuxième catégorie visée est les professeurs qui enseignent la langue française comme langue étrangère ou les professeurs qui enseignent en langue étrangère leur propre discipline. La troisième catégorie comprend les organisateurs de l’enseignement qui offrent déjà ou ont l’intention d’offrir un enseignement de la langue française.
4. Objectifs et description du projet

L’objectif principal du projet est premièrement d’augmenter l’apprentissage du français et deuxièmement d’améliorer les résultats d’apprentissage en augmentant le niveau de connaissances en langue française dans les écoles d’enseignement général. Cela se fera en développant le lycée franco-finlandais d’Helsinki en centre de ressources pour la langue française qui étendra ses services à tout le pays.

De plus, 

· la Direction Nationale de l’Enseignement

· le lycée franco-finlandais d’Helsinki

· les écoles d’application

coopéreront pour développer dans tout le pays

· un réseau régional

et pour réaliser

· des modèles d’activités des centres régionaux.

Par ce projet on pourrait réaliser l’égalité et l’individualité de l’enseignement des langues. L’enfant et l’adolescent devraient avoir des chances égales pour apprendre la langue française indépendamment de la situation géographique de leur lieu de domicile et de l’école.

Le projet se réalisera en développant le lycée franco-finlandais d’Helsinki en centre de ressources pour le français. L’idée directrice du centre de ressources est que les activités des écoles d’application se développent  pour permettre d’offrir des services en langue française à toutes les écoles où on enseigne la langue française A ou B ou encore où le français est la langue d’enseignement. L’objectif est donc de développer et d’augmenter les services produits par le Lycée franco-finlandais d’Helsinki pour une utilisation dans tout le pays.  Lors de la réalisation du projet, on a l’intention de produire des services du centre de ressources comme services payants.

Les objectifs indirects sont d’abord de développer le Lycée franco-finlandais d’Helsinki en centre de ressources pour la langue française et de faire parvenir les services offerts par l’école à tout le pays et  ensuite de créer les centres régionaux responsables de leur zone dans différentes régions du pays. Le ministère de l’Education Nationale  nommera un groupe directeur pour le projet quand il acceptera la planification du projet. 

Les activités du lycée franco-finlandais d’Helsinki et des centres régionaux se développeront sous la coordination de la Direction Nationale de l’Enseignement. La coopération se basera sur la formation complémentaire réciproque des professeurs du lycée et des centres régionaux. Le domaine de leur ressort sera la planification pédagogique et didactique. Sur cette base seront réalisés des offres de services aux établissements.

A côté du Lycée franco-finlandais d’Helsinki, les centres régionaux créés s’occuperont dans leur région 

· de services en langue française répondant aux besoins recensés

· de l’information

· du lancement des services produits

ainsi que

· de la coopération pour la formation complémentaire des professeurs de français 

avec

·     la Direction Nationale de l’Enseignement

· le Centre Culturel Français

· l’Association des Professeurs de Français de Finlande

On commencera la coopération avec le centre de Jyväskylä et son lycée d’application, et les établissements nommés par la ville de Jyväskylä en 2004-2005. Ensuite l’activité des centres régionaux s’élargira de façon à couvrir tout le pays d’un réseau de services d’ici 2009. 

Résumé

      Les instigateurs du projet sont la Direction Nationale de l’Enseignement, le Lycée franco-

      finlandais d’Helsinki et les centres régionaux. Les organismes de soutien sont le Centre Culturel

      Français, l’Association des Professeurs de Français de Finlande, les communes et les écoles. Le 

      projet a pour objectifs :

       1. augmenter les ressources humaines et en matériel pour offrir des services en langue 
            française

	2.  augmenter une coopération et une coordination commune de l’utilisation des ressources



	3. développer  le travail en réseaux des établissements


	4. augmenter le travail de développement des organisateurs de l’enseignement, des écoles et des professeurs en les soutenant sur la base d’une planification commune.



	5.   augmenter l’offre de formation complémentaire des enseignants et la planifier dans
      différentes parties du pays sur la base d’une planification commune 


	6.  partager la responsabilité entre le lycée franco-finlandais d’Helsinki et les centres régionaux     pour développer des services en langue française et les commercialiser 


	7.  augmenter la connaissance de la culture française dans les différentes régions du pays 
     grâce à des actions ciblées. 


5 
Calendrier

Le projet sera réalisé de 2004 à 2009. Un rapport et un suivi seront établis annuellement. Un rapport

intermédiaire sera effectué en 2006 et un rapport final en 2009. 

6. Contribution du lycée franco-finlandais d’Helsinki dans le projet

Le Ministère de l’Education a décrété par la loi sur l’enseignement fondamental (628/1998) §8 et § 52 ainsi que par la loi des lycées (629/1998) § 3, article 2 que le Lycée franco-finlandais d’Helsinki devait  organiser l’enseignement fondamental, une année d’enseignement préscolaire, un enseignement supplémentaire et le second cycle secondaire. L’école peut organiser l’enseignement à distance, une garderie payante et d’autres activités payantes.

L’école est administrée selon

· la loi sur l’enseignement fondamental

· la loi et le décret sur le lycée

· l’accord signé entre les états français et finlandais (1977)

· la décision de l’enseignement dans les établissements de l’état 1017/98

· le règlement administratif interne

· les directives administratives et ordonnances.

Le Lycée franco-finlandais d’Helsinki a pour tâche spécifique de :

· donner de bonnes connaissances de la langue et de la culture françaises

· faire découvrir aux élèves la France et la culture française

· faire progresser aussi en dehors de sa propre école la connaissance de la langue et de la culture françaises

L’école forme des experts en français qui ont une bonne préparation pour des études et une vie active dans leur pays et à l’étranger.

L’école a les qualités requises pour développer le centre de ressources pour le français grâce à son personnel enthousiaste et compétent, des enseignants de français natifs, des compétences de coopération et une longue expérience de collaboration nationale et internationale ainsi qu’ une façon de travailler ouverte.

Le groupe de travail projetant le centre de ressources au printemps 2003 a réalisé une enquête qui a montré l’intérêt de la mise en réseau. On a également souhaité l’aide de professeurs natifs, les projets spécifiques de langue et les projets culturels sont également apparus importants.  Des visites et des périodes de formation continue au lycée franco-finlandais d’Helsinki intéressent aussi les professeurs.

Pour développer des activités, l’école devrait être équipée de ressources humaines et matérielles. Ci-dessous la carte indique les organisateurs d’enseignement ou écoles intéressées par des services en langue française. La demande de service se manifeste dans tout le pays et pour soutenir le lycée franco-finlandais d’Helsinki on développera un réseau à partir des centres régionaux.

Liste des communes et écoles intéressées par des services d’enseignement en langue française
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6.1 Activités et services développés dans le projet de centre de ressources

On fera au début de 2004 une planification de l’organisation du travail précise, et la planification sera révisée chaque année au moment de la planification générale et des négociations pour le contrat de résultats au Comité de Direction de l’école. Le projet de développement est conditionné par un pan de formation complémentaire pour les enseignants de l’école.

On se concentrera d’abord sur des services d’enseignement virtuel et sur des cours visant la pratique des compétences orales. Les services d’enseignement virtuel sont un ensemble d’enseignement dans lequel le professeur du Lycée franco-finlandais qui en est en charge, sera responsable du déroulement et des commentaires sur les réalisations.

Les professeurs français de l’école réalisent pendant des périodes d’enseignement des cours faisant pratiquer les compétences orales. Les séances de cours ont lieu par exemple une ou deux fois par semaine pour que la plupart des écoles appartenant au réseau puissent profiter de l’aide d’un enseignant natif dans l’enseignement des compétences orales.

On pourrait convenir avec les écoles du réseau une heure de permanence  une fois par semaine, où les travaux et les consignes seraient donnés au professeur pour la préparation. Les séances d’enseignement seraient planifiées pour un ensemble 40 minutes et leur contenu serait planifié pour soutenir les compétences orales.

L’enseignement pourrait être donné en tant qu’enseignement à proximité et enseignement à distance. L’enseignement de proximité serait transmis par visioconférence décentralisé dans tout le pays.  Dans l’enseignement et la coopération entre les différents instigateurs du projet on tirera profit des méthodes et des outils des nouvelles technologies. 

Les services d’enseignement seront planifiés en coopération avec les centres régionaux. L’information des services et la planification de leur lancement seront établies en coopération avec le Lycée franco-finlandais d’Helsinki, les centres régionaux et les organismes de soutien. 

6.2  
Services faisant des professeurs natifs des tuteurs pour les professeurs 
finlandais de français.

On entend par là qu’un professeur natif du Lycée franco-finlandais d’Helsinki ou du Centre Culturel Français  devienne tuteur d’un enseignant finlandais. Le tuteur peut être à proximité ou à distance. On tirera profit du tutorat dans la formation complémentaire des professeurs et pour de nouveaux modèles de cours intensifs d’été. Le lycée franco-finlandais d’Helsinki développera la coopération notamment avec les professeurs de français du centre régional. 


6.3  
 Coopération sur réseau des professeurs, programmes d’échanges et 
coopération pour le stage sur le terrain
En ce moment le lycée franco-finlandais d’Helsinki réalise sous la forme de différents projets une coopération avec les écoles de la région d’Helsinki, et les filières francophones de Turku et de Tampere. On concentre la coopération en réseau avec les écoles qui en font partie de sorte que les enseignants, les élèves ou étudiants puissent, s’ils le désirent, venir suivre les cours de langue française ou en langue française dispensés à l’école. On développe la coopération à travers le réseau développé par la Direction Nationale de l’Enseignement. Cela implique une étroite coopération et une planification préalable avec ceux qui font partie du réseau.  

Dans les activités de réseau on développera notamment la planification pédagogique et didactique, les échanges d’élèves et de professeurs, les échanges de stagiaires et le matériel commun. Dans la planification commune on définira les points du plan d’enseignement qui se réaliseront comme service d’enseignement à distance à partir du Lycée franco-finlandais d’Helsinki ou du centre régional. Le point de départ de la coopération en réseau est une planification commune sur le modèle d’un plan d’enseignement.

Les programmes d’échanges dans le Lycée franco-finlandais d’Helsinki seront organisés dans une période fixée au préalable et ne dureront pas plus de trois jours. L’objectif de ces programmes d’échanges est d’encourager les apprenants de français à utiliser la langue qu’ils apprennent. Les visites de professeurs seront centrées sur le bain linguistique ainsi que sur l’initiation à l’enseignement en langue cible. Les programmes de visites doivent être planifiés en commun et se réaliser une année à la fois.

Le groupe de travail franco-finlandais  des états français et finlandais a présenté dans un rapport (43:2002),  que le Lycée franco-finlandais soit ajouté au réseau d’écoles recevant des stagiaires et au projet e-Norssi. Cela signifie que les futurs professeurs de français devraient effectuer un stage d’une durée convenue au Lycée franco-finlandais d’Helsinki pour y suivre l’enseignement du français sous le contrôle du proviseur adjoint pour le français. Le Lycée franco-finlandais serait responsable de la direction et de l’évaluation du stage de terrain. Ceux qui dirigeront les stagiaires devront suivre une formation complémentaire organisée à leur intention.

Echanges d’élèves, de professeurs de stagiaires

	Nombre de professeurs participants
	20

	Nombre d’établissements participants
	200

	Nombre de stagiaires
	5


  Pour 2004, frais totaux                                       10 000 €
6.4 
Services qui soutiennent la pratique de la langue et de la culture 
françaises.

Les choix de la langue française seront soutenus par des actions permettant de développer la pratique de la langue et de la culture comme par exemple:

· des projets spécifiques (par exemple cours de journalisme et de radio, de théâtre, de littérature..) offerts à des lycéens

· des cours de français intensifs / des classes à l’étranger sous une nouvelle forme

· Les cours intensifs d’été pourraient se réaliser en juin lors de la première semaine avec un professeur de français natif. Les cours seraient planifiés pour que puissent y participer les élèves de l’enseignement fondamental et du lycée. 

La planification de la réalisation de ce service et ses coûts seront à établir annuellement.  La planification des services devra être approuvée par le Comité de Direction de l’école et  leur réalisation  par la Direction Nationale de l’Enseignement.

6.5  
Le personnel de l’école et les besoins en ressources humaines 
supplémentaires

83 personnes travaillent dans l’école dont 70 professeurs. L’État français rémunère le salaire de huit enseignants et aide à leur recrutement. L’État finlandais paie le salaire des 16 autres enseignants francophones, ainsi que selon les accords de 1977 les frais de remplacement, les trois premiers mois de salaire des huit enseignants français détachés avant qu’ils soient pris en charge par la France. L’école rémunère également cinq auxiliaires à temps partiel, un bibliothécaire, un concierge, un responsable de l’entretien, une assistante scolaire, un chef de la comptabilité, deux secrétaires et une secrétaire des études.

Les services de nettoyage et de cantine sont confiés à des entreprises. Le service informatique et le serveur sont à la responsabilité du bureau des écoles de la ville de Helsinki.

Frais du lycée franco-finlandais d’Helsinki en 2003:

	Part des frais de l’état finlandais
	Part des frais de l’état français

	               4 750 000 €
	               350 000€


Après la planification et l’acceptation du budget, le Comité de direction du Lycée franco-finlandais d’Helsinki devra approuver les planifications d’augmentation de personnel et autres frais occasionnés par la mise en pace du centre de ressources et  présenter à la Direction nationale de l’Enseignement, les modifications de personnel dans le contrat de résultats.

	Supplément de frais occasionnés par le centre de ressources


	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	Proviseur en chef

4 échelons
	 7 000
	  7 500
	 7 500
	 8 000
	 8 500

	Proviseur de l’enseignement fondamental


	29 000
	30 000
	31 000
	31 000
	32 000

	Proviseur du lycée
	29 000
	30 000
	31 000
	31 000
	32 000

	Deux professeurs vacataires
	92 000
	95 000
	97 000
	99 000
	100 000

	Secrétaire du centre de ressources
	30 000
	32 000
	33 000
	34 000
	35 000

	Total des frais
	158 000
	194 500
	199 500
	203 500
	207 500


6.6 
Les locaux actuels et les besoins en locaux supplémentaires

Dans l’école actuellement on compte 900 élèves. Or, il y a au total 890 places pour les élèves. De plus, l’école offre une garderie l’après-midi avec des activités pour 85 élèves des classes maternelles et préparatoires. Il y a donc plus d’élèves que jamais et le manque de locaux se fait ressentir. 

Le droit à un environnement sûr est mentionné dans la loi de l’enseignement fondamental comme suit  « Celui qui participe à l’enseignement a droit à un environnement d’apprentissage sûr » (Loi de l’enseignement fondamental 628/1998, 29§).  Dans les motifs de la proposition du gouvernement (HE 86/1997 ) on constate que le paragraphe comporte l’obligation pour celui qui organise l’enseignement de répondre de la sécurité de l’environnement d’enseignement donnant droit à l’élève à un environnement de sécurité pour apprendre. Cela signifie que les locaux et équipements réservés à l’enseignement  doivent être adaptés, et cela implique que les écoles fassent en sorte que les élèves ne soient pas victimes de violence ou de brimades dans l’école ou lors d’activités scolaires »

Dans la planification 2003 de bâtiments supplémentaires pour le lycée franco-finlandais d’Helsinki, on tiendra compte entre autre, qu’actuellement six groupes d’enseignement (les classes 5 et 6) se trouvent sans salles de classe. On n’a pas pu organiser la possibilité de faire la gymnastique dans la salle de sport pour toutes les classes : les cours du jardin d’enfants, de maternelle et du primaire doivent avoir lieu de 8h00 à 13h00 alors qu’à ce moment-là les salles sont occupées par les élèves du secondaire et les lycéens.

L’école ne compte actuellement que 18 ordinateurs dans la salle d’informatique. Une nouvelle salle avec 24 appareils est indispensable ainsi qu’un local pour le responsable de l’informatique

Le nombre de postes de travail des enseignants est insuffisant. On a également besoin d’un local pour les stagiaires et leur direction ainsi que pour réaliser le programme d’accueil des visiteurs. Actuellement on a une seule réserve de 9m2 pour l’entretien. Pour l’entretien du bâtiment on a besoin d’une nouvelle réserve plus grande.

Dans le projet réalisé en mai 2003 le programme des locaux se base sur le plan où les classes 1 et 2 (en tout 8 classes) seraient déplacées dans le bâtiment supplémentaire. Une partie des classes du primaire fonctionnant dans les nouveaux locaux libèreraient des places pour d’autres usages comme pour l’informatique par exemple. Il est nécessaire d’avoir un studio pour visioconférence et un bureau pour la direction des stagiaires.

Le coût de construction d’un bâtiment supplémentaire de 1500 m2  s’élève à 3,1 millions d’euros. L’équipement et le mobilier coûtent 200 000 euros et entraînent une augmentation de loyer de 20 000 euros par an.

Pour la réalisation du centre de ressources la construction d’un bâtiment supplémentaire est indispensable. La réalisation de la construction est inscrite dans les projets de construction de l’état pour l’année 2007. 

6.7 L’équipement de l’école et le personnel

Du point de vue du projet il est indispensable d’équiper l’école de liaisons à haut débit avec deux postes de visioconférence multipoint. 

Selon le rapport ministériel 20/2002 la moyenne dans les établissements est de 11 élèves par appareil, l’objectif est d’avoir de 3 à 10 utilisateurs par appareil, et en ce moment, au lycée franco-finlandais d’Helsinki on a 18 élèves pour un appareil. L’établissement a une salle d’ordinateurs avec 20 appareils pour 161 étudiants. On a donc grand besoin de nouveaux appareils. Etant donné le nombre insuffisant d’appareils, on ne peut pas tirer profit de l’enseignement basé sur les nouvelles technologies. Il est à noter qu’en tant que lycée d’état, le lycée franco-finlandais d’Helsinki n’a pas le droit de demander une subvention de l’état pour l’acquisition de matériel informatique.

En même temps que l’acquisition de nouveaux ordinateurs on doit former deux agents informaticiens et deux professeurs préparés à la pédagogie sur réseau. Dès le début  2004, les professeurs recevront une formation pour la pédagogie en réseau. La formation  prévue correspond à trois unités de valeur.

Planification de la formation complémentaire des enseignants pour l’enseignement en réseau de 2004 à 2009 :

	2004

5-7 professeurs
	2005

10 professeurs
	2006

15 professeurs
	2007

20 professeurs
	2008

15 professeurs
	2009

15 professeurs




6.8 
La formation complémentaire des professeurs du lycée franco-
finlandais 
d’Helsinki 

Planification de la formation complémentaire des professeurs du lycée franco-finlandais d’Helsinki:

	1. Formation Ope.fi II et III gratuite pour les participants: 

            Nombre approximatif de participants pour 2004 :30 professeurs

	2. Formation par discipline, gratuit pour les participants 

      Nombre approximatif de participants en 2004 : 30 professeurs



	3    Formation universitaire, payante

La faculté de pédagogie et de sciences humaines de l’Université de Turku, la Direction Nationale de l’Enseignement, le Centre Culturel Français, l’école Topelius, le Lycée franco-finlandais d’Helsinki participent au projet de formation complémentaire des professeurs de disciplines et de professeurs des écoles. L’objectif est d’offrir aux enseignants une préparation à l’enseignement de leur discipline en langue française, de développer un enseignement diversifié et un enseignement en langue étrangère. L’ensemble des études se fera par un travail diversifié en plus des études. La formation durera de 2 à 3 ans. Les études comprennent une participation active aux cours et aux rencontres avec les tuteurs ainsi que la réalisation de tâches d’apprentissage et de stages. Une partie des cours pourra être effectuée sur la toile

Nombre approximatif de participants en 2004 : 2 professeurs

	4. Pop.fi I –II

   Nombre approximatif de participants pour 2004 : 2 responsables de l’orientation scolaire

	5. Autre formation, payante et gratuite :

    Nombre approximatif de professeurs participants pour 2004 : 70


6.9 
Développement du portail du centre de ressources

Le lycée franco-finlandais d’Helsinki construit et met à jour son propre portail et coopère étroitement avec les autres organes pour construire le portail du centre de ressources géré par la Direction Nationale de l’Enseignement. On suivra la législation sur les droits d’auteur en vigueur et on utilisera une base de contrat commune.

6.10           Plan de financement du lycée franco-finlandais d’Helsinki

Le groupe de travail propose que la Direction Nationale de l’Enseignement prévoie le financement pour la contribution du lycée franco-finlandais d’Helsinki comme suit :

	
	2005         2006          2007          2008           2009

	1. Augmentation des frais de personnel 2005-2009

2. frais pour bâtiment supplémentaire

    2.1 mobilier

    2.2 augmentation du loyer

3. Frais pour acquisition de matériel

    3.1  ordinateurs pour les élèves

    3.2   ordinateurs pour le personnel

    3.3   visioconférence multipoint

    3.4   autres matériel audio-visuel

4. frais de fonctionnement du centre de ressources

    4.1 services d’enseignement, salaires des professeurs/ an

    4.2  travail en réseau des professeurs, visites.

    4.3  cours d’été : deux professeurs : prix cours de lycée

Ensemble des frais dus à la réalisation des services

5. Frais de formation complémentaire du personnel

6. développement du portail du centre de ressources
	158 000      194 500         199 500        203 000         207 500

                                        200 000

                                          20 000         20 000          20 000

   10 500       10 000           21 000         10 500

     7 500       10 000             3 500

      6 800      10 000

    10 050      10 000             8 500          8 500

     4 800         4 800             4 800           4 800           4 800

     9 000         9 000             9 000          9 000            9 000

    2 600         2 600            2 600          2 600            2 600

   16 400      16 400           16 400        16 400          16 400

   18 000      10 000             8 000        

   10 000

	  Total des frais
	253 650         277 300        493 650     336 150€   357 800€

	Frais de construction du nouveau bâtiment
	                 3,1 millions €


7. Contribution de la Direction Nationale de l’Enseignement dans le  projet

La Direction Nationale de l’Enseignement a pour tâche et pour rôle d’orienter l’enseignement des langues par les bases des plans d’enseignement, par l’information et à travers différents projets.

Dans le projet de centre de ressources, la Direction Nationale de l’Enseignement a la responsabilité des domaines suivants : coordination du projet commun, coopération avec le lycée franco-finlandais d’Helsinki, les centres régionaux et les écoles ; coordination entre les organisateurs de l’enseignement et les écoles du projet, information sur le financement possible, décisions, coordination des projets, orientation de l’information, formation complémentaire des professeurs de français, publication de matériel pédagogique en français à faible diffusion, matériel pédagogique en support de la production, coordination de la coopération par réseau, développement du portail Edu.fi. 

7.1 
Développement de l’orientation de l’information et autres actions pour 
améliorer les résultats d’apprentissage

La Direction Nationale de l’Enseignement augmentera l’information sur les études de français à l’intention des professeurs de français, des responsables de l’orientation scolaire, des communes. 

La Direction Nationale de l’Enseignement coordonnera avec les organisateurs de l’enseignement le projet avec notamment

· les projets d’enseignement virtuel

· les projets d’internationalisation

· les projets de développement de l’enseignement des langues

Dans le cadre du projet on coopérera avec les organisateurs de l’enseignement notamment pour soutenir la formation de groupes de français par un regroupement des élèves de façon souple. 

7.2
 Formation complémentaire des professeurs

La Direction Nationale de l’Enseignement organise une formation réalisable sur des fonds budgétaires et une formation payante.  Le nombre de professeurs de français formés ayant suivi une formation en 2002 s’élève 145 pour 12 journées de formation et en 2003 à 86professeurs pour 11 journées de formation. Différentes organisations de formation sont responsables de la formation du personnel de la Direction Nationale de l’Enseignement. Les professeurs de français ont suivi des formations organisées à leur intention et notamment à la formation Ope.fi II.

Le groupe de travail propose que la formation complémentaire soit organisée dans les prochaines années en mettant l’accent sur les points suivants :

________________________________________________________________________________                                                                               

1. Formation  sur la pédagogie de réseau pour les professeurs de français = formation complémentaire pour l’utilisation des Technologies de l'Information et de la Communication pour l'Enseignement  (TICE), ope.fi II, formation gratuite pour les participants

· dans la formation de pédagogie de réseau on met l’accent sur la préparation des professeurs à utiliser les nouvelles technologies ainsi que le matériel pédagogique en ligne dans leur enseignement de la langue française

· on insistera sur la préparation à l’établissement du plan d’enseignement, au programme d’études personnelles et à la préparation concernant l’orientation.

________________________________________________________________________________

2 Formation pour les professeurs de langue française, gratuite pour les participants:

· on la réalise progressivement entre 2005 et 2006

· on insiste sur la formation pédagogique des maîtres formateurs

· les stages liés à la formation seront effectués dans les établissements du centre régional ou au lycée franco-finlandais d’Helsinki

· la première période de formation devra être d’une étendue de trois unités de valeur et effectuée en plus du travail en deux années

· on planifie une période d’études approfondies de deux unités de valeur

________________________________________________________________________________

3 La Direction Nationale de l’Enseignement organise une formation pour les professeurs de français, la formation est payante :

· on organise une ou deux formations par an pour les professeurs de français

· de plus les professeurs de français participent à d’autres journées de formation continue sur les langues

________________________________________________________________________________

4 La Direction Nationale de l’Enseignement organise d’autres formations de courte durée: séminaires, journées de formation, gratuits pour les participants

· une formation de ce genre par année du projet de 2005 à 2009.

7.3 
Production de matériel pédagogique

La production de matériel pédagogique pour enseigner la langue et la culture françaises et compléter les manuels se fera avec les éditeurs,  la Direction Nationale de l’Enseignement, la Radio Finlandaise (YLE) et le Centre Culturel Français. 

7.4 
Développement d’un portail pour le centre de ressources

La Direction Nationale de l’Enseignement s’occupera du portail Edu.fi pour les services que l’on développe en langue française en coopération avec les autres partenaires du projet. Les services sont à l’intention des apprenants et des enseignants. On conclura les contrats nécessaires et on paiera les droits d’auteurs selon la législation en vigueur. De plus on coopérera avec YLE, la radio finlandaise dont le portail Opinportti et la production de la télévision numérique seront des supports pour le centre de ressources.

7.5
Subventions pour équiper les écoles

Les communes et les écoles peuvent déposer une demande auprès de la Direction nationale de l’Enseignement afin d’obtenir des subventions pour leur équipement en ordinateurs et autre matériel ainsi que la construction de leur réseau. La subvention  peut être accordée pour l’enseignement en réseau utilisant autre chose que les ordinateurs. Pour obtenir une subvention le besoin  en investissement et aide doit être démontré et les assurances importantes possibles à fournir. On peut donc accorder des subventions aux écoles qui ont un très petit nombre d’ordinateurs ou de mauvaises liaisons de réseau. En 2004 l’effort est porté vers l’enseignement fondamental et les lycées en les équipant de liaisons à haut début là où les liaisons sont encore lentes.

En réalisant le projet de l’école virtuelle on peut faire des exceptions et permettre l’acquisition d’équipement de la manière décrite auparavant. Une condition pour recevoir des subventions est que les communes et les établissements aient leurs propres stratégies d’utilisation de l’enseignement par les TICE.

Le Lycée franco-finlandais d’Helsinki et les écoles d’application en tant qu’établissements de l’état ne peuvent demander de subvention pour les programmes de la société d’information. 

7.6
Planification du financement

Le financement du projet de la Direction nationale de l’Enseignement provient premièrement des fonds du budget qui est inscrit pour la réalisation du projet, et deuxièmement des fonds pour le développement convenus dans le contrat de résultats. Le groupe de travail propose que la Direction Nationale de l’Enseignement  réserve les fonds suivants :

	1. Augmentation des frais de personnel de

   2004 à 2009, YL

2. Soutien du fonctionnement du projet pour les écoles des communes, YL

2.1 Autres frais : journées de formation, séminaires, YL

2.2 projets internationaux des écoles, HA

3. Formation complémentaire

3.1 Ope.fi II : 120 x 180 x 3, AI

3.2 Formation complémentaire dans la discipline, gratuite, AI

4. Production de matériel : droits d’auteurs

5. Développement du portail du centre de ressources, HA

6. Aides pour programmes de la société d’information

6.1 école virtuelle en langue française, HA

6.2 Subventions pour équipement

7. Evaluation, YL
	2004             2005             2006             2007              2008             2009

53 000

                      10 000        10 000            20 000            20 000         20 000

  10 000         10 000         10 000            10 000           10 000          10 000

  25 000         25 000        25 000             25 000           25 000          25 000

  21 600         21 600        10 800             10 800           10 800          10 800

                      32 400       32 400             10 800           10 800          10 800

  30 000         30 000        25 000             20 000           20 000          20 000 

   10 000        10 000          2 000              2 000             2 000            2 000

  30 000         30 000         30 000             30 000           30 000         30 000

  50 000         50 000         50 000             50 000           50 000         50 000

                                                                                                        100 000



	Total des frais
	166 600      219 000      195 200            178 600         178 600        278 600


8
Les centres régionaux

Le fonctionnement du centre de ressources sera basé sur le réseau du Lycée franco-finlandais d’Helsinki et les écoles d’application pour permettre à tous les services en langue française de couvrir le pays entier.

L’objectif  est de développer des services de soutien relatifs à l’enseignement de la langue française régionalement par l’intermédiaire des écoles d’application de Jyväskylä, d’Oulu, de Tampere et de Turku de sorte que l’on commence à créer un modèle d’activités entre le Lycée franco-finlandais d’Helsinki et le lycée d’application de Jyväskylä en 2005, puis avec les écoles d’application d’Oulu, de Tampere et de Turku.

On développera également les instituts pédagogiques et les départements de français dans les universités que l’on associera au développement. En même temps que la formation continue organisée par les écoles d’application on offrira un continuum de formation complémentaire pour les professeurs des régions. Les rôles et les tâches des différents partenaires régionaux seront négociés sur place et inscrits dans des contrats mutuels.

Les activités « E-norssi » rendent possibles la coopération aussi avec les autres écoles d’application  notamment pour la production de matériel virtuel et autres formes de services nécessaires à l’enseignement du français.

Le Lycée franco-finlandais d’Helsinki et les centres régionaux pourront planifier  et réaliser ensemble le recensement des besoins en formation continue pour laquelle on doit déposer une demande de financement auprès de la Direction Nationale de l’Enseignement sur les fonds de formation du personnel d’enseignement. La formation continue sera concentrée en 2005 et 2006.

De plus, les écoles d’application et le Lycée franco-finlandais d’Helsinki pourront ensemble demander des aides pour la formation continue des professeurs et une production de matériel virtuel auprès des universités et du ministère de l’Education.

Les activités du centre de ressources seront en relation avec les stages des futurs professeurs qui se dérouleront dans les écoles d’application. Le lycée franco-finlandais d’Helsinki sera une école de terrain où le maître formateur qui recevra les stagiaires aura un salaire payé sur les mêmes bases que ses collègues par les écoles d’application. On fera la demande de financement pour la formation des maîtres formateurs responsables du réseau du centre de ressources.

Le développement des centres régionaux faisant partie du centre de ressources et la définition de leur rôle représentent un long processus qui est coordonné par la Direction Nationale de l’Enseignement et le groupe directoire. Les centres régionaux réaliseront un rapport annuel et préciseront leur planification d’activités sur la base des commentaires du groupe directoire. Les services du centre de ressource en fin de projet deviendront des produits payants.

Estimation du financement du centre régional

	Estimation du financement 
	 2004        2005        2006        2007        2008        2009

	1. Formation complémentaire (OPH/OPM)

école d’application de Jyväskylä : 30 x 180 x 3

Oulu, Tampere,Turku

Ecole d’application d’Oulu, e-Norssi

2. Production de matériel

3. Orientation, consultation et conseil

4. Planification commune et autre développement du centre de ressources
	              8 100€      8 100€

                              50 000€    50 000€

                              10 000€    10 000€   5 000€      5 000€

              20 000€    30 000€    20 000€   10 000€   10 000€

              10 000€    30 000€    35 000€    25 000€   25 000€

2 000€     5 000€       5 000€      5 000€      5 000€     5 000€

                            

	Total des frais
	2 000€     43 100€   133 100€   120 000€    45 000€  45 000€


9
 Place des communes dans le projet

Au printemps 2003, dans l’enquête organisée par la Direction Nationale de l’Enseignement, 101 organisateurs d’enseignement ont manifesté leur intérêt pour des services d’enseignement de langue française. Les communes utiliseront les services et donneront une appréciation sur les services qui permettra de les améliorer. Les communes s’engagent au travail de développement pendant la durée du projet, et la Direction Nationale de l’Enseignement  accordera des subventions aux écoles pour le développement. Dans ce processus, les communes utiliseront les services et développeront de nouveaux modèles souples dans la formation des groupes d’enseignement.

Estimation du financement des communes

Le groupe de travail propose que les communes qui participent au projet réservent les fonds nécessaires au déroulement du projet. La Direction Nationale de l’Enseignement présente dans ses négociations un montant avec lequel la commune peut soutenir le projet. Les communes et les écoles doivent activement trouver un financement par d’autres projets. On essaiera d’adresser aux résaux les fonds réservés aux activités internationales de la Direction Nationale de l’Enseignement pour financer les projets internationaux.

Le réseau communal dépose une demande de projet virtuel dont le financement est formé à 50% par la commune et 50% par des subventions de l’état.

Les communes s’engagent à envoyer les professeurs de français suivre une formation complémentaire et veillent à ce que les professeurs aient la possibilité de participer au travail de développement de l’enseignement.

10 
Contribution de l’Ambassade de France et du Centre Culturel Français dans le projet

10.1
 Ressources humaines

A Helsinki au Lycée franco-finlandais d’Helsinki, à Turku dans l’école Vähä-Heikkilä et à Tampere dans l’école Aleksanteri, la France a recruté  11 professeurs français pris en charge par l’état français. C’est avec ces enseignants que le centre de ressources commencera la coopération pour développer des services notamment dans le cas du tutorat.

Tutorat

Les enseignants français travailleront d’égal à égal avec les enseignants finlandais. On commencera à développer le système de tutorat après avoir planifié ensemble cet aspect du projet.

10.2 
Formation continue des professeurs

Le Centre Culturel Français offre des journées de formation gratuites aux professeurs finlandais de français. Ces formations  sont réalisées entre autre en coopération avec l’Association des Professeurs de français de Finlande. Dans le cadre du centre de ressources du français on envisagera de développer avec une coopération plus étroite les contenus et la forme de la formation.

En plus de cela, le Centre Culturel Français invite en Finlande des experts dans le domaine de l’éducation à l’occasion de diverses manifestations. A l’avenir on resserrera la coopération avec le centre régional pour faire profiter les différentes régions de la présence des experts (en tirant profit de la technique de visioconférence).

L’Ambassade de France soutient le développement de la formation complémentaire de langue étrangère réalisé à l’université. Une coopération a commencé avec l’Université de Turku.

10.3 
Les diplômes de langue française – gestion et organisation

A - Les diplômes du DELF dans l’enseignement général

Le diplôme d’Etudes en Langue française 1 et 2 ainsi que le diplôme Approfondi de langue française sont des diplômes nationaux officiels qui sont délivrés par le ministère de l’Education française. Ces diplômes donnent de façon fiable le niveau de connaissances en langue et sont reconnus comme tels pour l’entrée dans plus de 120 établissements supérieurs du pays. Les diplômes peuvent être source de motivation pour la maîtrise de la langue. Les diplômes sont payants. Dans les écoles finlandaises le DELF scolaire semble être le mieux approprié. Actuellement il se prépare dans quatre établissements scolaires finlandais.

Dans le cadre du centre de ressources du français on a l’intention de développer l’examen pour l’ajuster aux différents niveaux de l’enseignement. L’objectif est de l’étendre en dehors de la capitale et dans différents types d’écoles.

B - Le TCF (Test de connaissance du français)

Le Test de connaissance du français répond particulièrement  aux besoins de la vie active.

Le TCF suit les niveaux du cadre de référence du Conseil de l’europe. Il s’applique aux besoins de la vie active, à tous ceux qui ont besoin d’une certification de leur niveau en langue. Ce test correspond également au test linguistique d’entrée à l’université française. Dans le cadre du centre de ressources du français, on encouragera les étudiants qui en sont capables de passer ce test de connaissances.

10.4 
Diversification des méthodes d’enseignement

Pour favoriser l’enseignement en français, l’Ambassade de France subventionne chaque année une période de formation avec voyage et hébergement, d’un enseignant. En 2004, il s’agira d’un enseignant de géographie. L’accent est mis sur la coopération avec l’université de Turku qui développe et réalise l’enseignement complémentaire.

Dans le même souci de diversification des méthodes, le Centre Culturel Français encourage les stagiaires français de français langue étrangère à venir effectuer leur stage dans un établissement finlandais. Dans le cadre du centre de ressources du français on continuera cette pratique et on augmentera si possible le nombre d’assistants et le nombre d’écoles participant au projet.

Le Centre Culturel Français soutient l’utilisation de méthodes diversifiées d’enseignement comme la méthode Vif@x qui  est dirigée vers la compétence orale, ou comme l’enseignement du français par l’art dramatique.

Par la coopération avec le centre de ressources on cherche des solutions  intégrant la dimension de l’enseignement à distance pour soutenir les professeurs.

10.5 
Bibliothèque, expositions, productions théâtrales, conférences 

Le centre Culturel Français soutient les activités suivantes :

- offre de services de bibliothèque pour tout le pays

- expositions itinérantes dans tout le pays

- groupes de théâtre se produisant dans différentes régions 

- conférences pour le grand public un peu partout en Finlande

- prêts de films via la bibliothèque du Centre Culturel Français 

- informations sur le Centre Culturel Français  à l’intention des écoles figurant dans le portail : nouveaux livres, musique, films etc..

10.6 
Le Centre Culturel Français et la coopération avec les écoles

Le Centre Culturel Français continue d’accueillir des élèves et des étudiants dans ses locaux. L’information aura une large diffusion grâce au centre de ressources et on préparera des programmes en fonction de l’âge des visiteurs avec des thèmes appropriés. Le portail du centre de ressource informera des activités du Centre Culturel Français et présentera le Centre.

L’Ambassade de France honorera de sa présence les manifestations qui sont liées aux projets communs des écoles françaises et finlandaises.

Le Centre Culturel Français participe à la réalisation d’un ensemble de matériel (information, affiches, étiquettes, etc..) à envoyer aux écoles qui essaient d’élargir le nombre d’apprenants en français.

L’Ambassade de France continue à organiser chaque année des concours où le prix est un voyage en France. Par le centre de ressources on essaiera de toucher le public le plus large possible.

10.7
 Portail

Le Centre Culturel Français met à jour son propre site et coopère étroitement avec les autres parties pour construire le portail créé et géré par la Direction Nationale de l’Enseignement. 

On passera les accords nécessaires entres les parties et en fonction des droits d’auteurs en vigueur qu’il faut respecter.

10.8 
Coopération avec les éditeurs et la radiotélévision finlandaise YLE

Le Centre Culturel Français coopère avec les éditeurs français et fait figurer cette coopération sur le portail où on pourrait publier par exemple des évaluations ou des résumés des nouvelles publications à l’usage des enseignants et des écoles. La coopération avec YLE s’intensifiera et on essaiera de faire programmer par YLE des programmes en français réguliers sur la chaîne YLE 1. Le centre de ressources souhaite l’élargissement de la visibilité des programmes de la chaîne francophone TV5 afin de mieux exploiter les possibilités qu’elle offre. Pendant la durée du projet, on essaiera de développer par des équipements numériques le matériel support et l’enseignement de la langue française.

11 
Contribution de l’Association des Professeurs de Français de Finlande

L’Association des professeurs de français finlandais informera des besoins en formation de ses membres et planifiera avec la Direction Nationale de l’Enseignement,  le Centre Culturel Français et le Lycée franco-finlandais d’Helsinki la formation complémentaire et s’occupera de la diffusion des informations concernant le projet de centre de ressources. L’Association organise également des séminaires d’une semaine ou d’un week-end en Finlande et des séjours de formation continue à Paris et/ à Liège.

12.  
Estimation des coûts de l’ensemble du projet

	Estimation des frais du lycée franco-finlandais d’Helsinki
	2005         2006          2007             2008           2009

	1. Augmentation des frais de personnel 2005-2009

2. frais pour bâtiment supplémentaire

    2.1 mobilier

    2.2 augmentation du loyer

3. Frais pour acquisition de matériel

    3.1  ordinateurs pour les élèves

    3.2   ordinateurs pour le personnel

    3.3   visioconférence multipoint

    3.4   autres matériel audio-visuel

4. frais de fonctionnement du centre de ressources

    4.1 services d’enseignement, salaires des professeurs/ an

    4.2  travail en réseau des professeurs, visites.

    4.3  cours d’été : deux professeurs : prix cours de lycée

Ensemble des frais dus à la réalisation des services

5. Frais de formation complémentaire du personnel

6. développement du portail du centre de ressources
	158 000      194 500         199 500        203 000         207 500

                                        200 000

                                          20 000         20 000          20 000

   10 500       10 000           21 000         10 500

     7 500       10 000             3 500

      6 800      10 000

    10 050      10 000             8 500          8 500

     4 800         4 800             4 800           4 800           4 800

     9 000         9 000             9 000          9 000            9 000

     2 600          2 600             2 600         2 600            2 600

   16 400       16 400            16 400        16 400          16 400

   18 000       10 000              8 000        

   10 000

	  Total des frais
	253 650         277 300        493 650     336 150€   357 800€

	Frais de construction du nouveau bâtiment
	                 3,1 millions €

	Estimation des frais de la Direction Générale de l’Enseignement

1. Augmentation des frais de personnel de

   2004 à 2009, YL

2. Soutien du fonctionnement du projet pour les écoles des communes, YL

2.1 Autres frais : journées de formation, séminaires, YL

2.2 projets internationaux des écoles, HA

3. Formation complémentaire

3.1 Ope.fi II : 120 x 180 x 3, AI

3.2 Formation complémentaire dans la discipline, gratuite, AI

4. Production de matériel : droits d’auteurs

5. Développement du portail du centre de ressources, HA

6. Aides pour programmes de la société d’information

6.1 école virtuelle en langue française, HA

6.2 Subventions pour équipement

7. Evaluation, YL
	2004             2005             2006             2007              2008             2009

53 000

                      10 000        10 000            20 000            20 000         20 000

  10 000         10 000         10 000            10 000           10 000          10 000

  25 000         25 000        25 000             25 000           25 000          25 000

  21 600         21 600        10 800             10 800           10 800          10 800

                      32 400       32 400             10 800           10 800          10 800

  30 000         30 000        25 000             20 000           20 000          20 000 

   10 000        10 000          2 000              2 000             2 000            2 000

  30 000         30 000         30 000             30 000           30 000         30 000

  50 000         50 000         50 000             50 000           50 000         50 000

                                                                                                        100 000



	Total des frais
	166 600      219 000      195 200            178 600         178 600        278 600

	Estimation du financement  des centres régionaux
	    2004            2005               2006            2007            2008            2009

	1. Formation complémentaire (OPH/OPM)

école d’application de Jyväskylä : 30 x 180 x 3

Oulu, Tampere,Turku

Ecole d’application d’Oulu, e-Norssi

2. Production de matériel

3. Orientation, consultation et conseil

4. Planification commune et autre développement du centre de ressources
	                  8 100              8 100

                                       50 000           50 000

                                       10 000           10 000          5 000         5 000

              20 000               30 000           20 000         10 000       10 000

              10 000               30 000           35 000         25 000       25 000

 2 000       5 000                5 000             5 000           5 000        5 000

                            

	Total des frais
	    2 000     43 100           133 100            120 000           45 000        45 000

	Totaux de tous les frais
	166 600     318 600          603 650            792 250         498 750      583 900


13. 

Calendrier du projet
année 2004

      -  présentation du projet à la Direction Nationale de l’Enseignement et au ministère de
            l’Education

      -     nomination du groupe directoire et commencement du fonctionnement

      -     participation du personnel de la Direction Nationale de l’Enseignement dans le projet

      -     formation du réseau et commencement de la coopération

· recensement des acquisitions d’appareils et de matériel 

      -     planification du projet avec les différentes parties

· formation continue ope.fi des professeurs de français

· planification du fonctionnement du centre régional et lancement des activités

· élaboration du plan de formation et sa réalisation

· enquête sur les besoins en formation des professeurs et planification de la formation

· commencement de la formation de travail en réseau des professeurs du lycée franco-finlandais d’Helsinki

· mise en route de la production de matériel de soutien avec les différentes parties

· développement  du portail Edu-fi

· suivi quantitatif et qualitatif

année 2005

      -     exécution du plan de fonctionnement pour l’année 2005 (toujours annuellement)

· promotion des services du centre de ressources

· élargissement du fonctionnement du centre régional aux autres régions

· suite de la formation continue des enseignants 

· acquisition d’appareils et de matériel

· suivi quantitatif et qualitatif

années 2006-2008

      -     exécution du plan de fonctionnement annuel

· développement des services

· rapport intermédiaire à présenter à la Direction Nationale de l’Enseignement

· production de services et leur promotion

· commencement des échanges de fonctionnaires, de professeurs et d’élèves

· planification et développement d’un modèle administratif

· réalisation de l’auto évaluation du travail de développement

· commencement des échanges d’élèves, de professeurs et de fonctionnaires

· début de la construction du bâtiment supplémentaire du Lycée franco-finlandais d’Helsinki

· suivi quantitatif et qualitatif

année  2009

      -    exécution du plan de fonctionnement pour l’année 2009

      -    évaluation globale du projet de centre de ressources et décisions qui en découlent

      -    poursuite du développement selon la planification acceptée du groupe directoire

      -    évaluation de la production selon les critères de qualité et décisions sur la vente possible de la

           production 

-    production des autres services du projet et leur promotion

 14. 

Mesures pour la suite

Le groupe directoire approuve le plan de fonctionnement chaque année, les informations de suivi et le rapport intermédiaire de 2006 et le rapport final de 2009. Le groupe directoire approuve les indicateurs, les critères qualitatifs de la production et du plan d’évaluation. Les indicateurs approuvés par le groupe directoire donnent une base aux indicateurs.

Au rapport d’autoévaluation annuel est joint un rapport annuel et on s’en inspire pour établir le plan de fonctionnement du centre de ressources de l’année suivante. A la fin du projet, on effectuera une évaluation faite par une tierce personne.

En même temps que le rapport final de 2009, le groupe directoire effectue si besoin une présentation concernant la mise en place des activités du centre de ressources à la Direction Nationale de l’Enseignement. Le comité de direction du lycée franco-finlandais d’Helsinki suit la progression du projet et présente des propositions de modification si nécessaire au ministère de l’Education sur les autorisations d’organisation de l’enseignement.

Lois, décrets, décisions, accords et autres actes: (non traduits)

Perusopetuslaki 21.8.1998/628

Perusopetusasetus 20.11.1998/852

Lukiolaki 21.8.1998/629

Lukioasetus 6.11.1998/810

Ylioppilastutkintoasetus 21.11.1994/1000

Kuntalaki

Esiopetuslaki

Aluekehityslaki (602/2002)

Aluekehitysasetus (1224/2002)

Tietoturvalaki

Asetus opetustoimen henkilöstön kelpoisuusvaatimuksista 14.12.1998/986

Laki yleisistä kielitutkinnoist

a 15.7.1994/669

Asetus yleisistä kielitutkinnoista 15.7.1994/669

Hallintomenettelylaki 6.8.1982/598

Hallintolainkäyttölaki 26.7.1996/586

Laki viranomaisen toiminnan julkisuudesta 21.5.1999/621Valtion virkamieslaki 19.8.1994/750

Valtion virkamiesasetus 14.11.1994/971

Nimikirjalaki 24.11.1989/1010

Nimikirja-asetus 29.12.1989/1322

Suomen ja Ranskan välinen valtiosopimus vuodelta 1977

Opetushallituksen opetussuunnitelmien perusteet vuodesta 1994 lähtien 

Opetushallituksen alaiset valtion oppilaitokset ja koulutuskeskukset – talousohjesääntö 10.10.2003

Opetushallituksen oppilashuolto-ohjeet

Tekijänoikeuslaki (TARKISTA NIMI)

Valtion virka- ja työehdot 2003-2004

Valtion matkustussääntö 2003

Opetusministeriön antama asetus 19.12.2001, 1323 (eräiden oppilaiden ja opiskelijoiden osalta perittävistä maksuista)

Opetusministeriön päätös 30.12.1998, 1017/430/98 (Opetuksen järjestämisestä valtion oppilaitoksessa)

Opetusministeriön päätös 15.12.2000, 165/430/2000 (Johtokunnan asettaminen toimikaudeksi 2001-2004)

Helsingin ranskalais-suomalaisen koulun johtosääntö 5.2.2002

(Helsingin ranskalais-suomalaisen koulun tuntijako)

Traduction certifiée conforme

Fait à Helsinki, le 19 avril 2004

Timo Pierre Lautenbacher

Traducteur assermenté
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